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(MARCHANDISES ET SERVICES) 

Rapport du Secrétariat 

Le présent rapport, préparé pour l'examen de l'Accord de libre-échange entre Israël et 
la Colombie, a été élaboré par le Secrétariat de l'OMC sous sa propre responsabilité et 
en pleine consultation avec les Parties. La présentation factuelle reprend dans la mesure 
du possible la terminologie utilisée dans l'Accord et les observations formulées, et 

n'implique ni reconnaissance ni acceptation officielles de cette terminologie de la part 
du Secrétariat. Le rapport a été rédigé conformément aux règles et procédures 
énoncées dans la Décision relative au Mécanisme pour la transparence des accords 
commerciaux régionaux (WT/L/671) et n'implique donc, de la part du Secrétariat, aucun 
jugement de valeur quant au contenu de l'Accord. 

Les questions d'ordre technique concernant ce rapport peuvent être adressées à 
M. Thakur Parajuli (thakur.parajuli@wto.org). Les questions d'ordre statistique 

concernant ce rapport peuvent être adressées à Mme Rowena Cabos 
(rowena.cabos@wto.org).  
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Faits essentiels 

 

Parties à l'Accord:  Israël et Colombie 
 

Date de signature:   30 septembre 2013 
 

Date d'entrée en vigueur: 11 août 2020 
 

Date de notification:  14 mars 2023 
 

Mise en œuvre intégrale: 2038  

 
1  ENVIRONNEMENT COMMERCIAL 

1.1.  L'Accord de libre-échange (ci-après dénommé "l'Accord") entre la Colombie et Israël est l'un 
des 15 ACR notifiés par la Colombie et l'un des 11 ACR notifiés par Israël qui sont actuellement en 

vigueur.1 C'est le premier notifié par Israël qui porte à la fois sur le commerce des marchandises et 
des services. En 2022, la Colombie comptait 51,9 millions d'habitants et son PIB s'élevait à 
343,9 milliards d'USD, tandis qu'Israël, avec 9,6 millions d'habitants, a enregistré un PIB de 
522,5 milliards d'euros. Le ratio du commerce au PIB était de 19,9% pour la Colombie et de 28% 
pour Israël.2 

1.1  Commerce des marchandises 

1.2.  En 2022, le commerce total de marchandises de la Colombie s'est monté à 
134,4 milliards d'USD, les exportations étant évaluées à 57 milliards d'USD et les importations à 
77,4 milliards d'USD. C'était le 39ème exportateur et le 33ème importateur de marchandises dans le 
monde, représentant 0,23% des exportations et 0,3% des importations au niveau mondial. Par 
comparaison, le commerce total de marchandises d'Israël a atteint 180,9 milliards d'USD, les 

exportations totalisant 73,6 milliards d'USD et les importations 107,3 milliards. Israël était le 
34ème exportateur et le 26ème importateur de marchandises dans le monde, ce qui correspondait à 
0,3% des exportations et à 0,42% des importations au niveau mondial. Les exportations de la 

Colombie se composaient principalement de combustibles et de produits des industries extractives, 
suivis par les produits agricoles et les produits manufacturés, soit 49,3%, 23,4% et 22,2%, 
respectivement, de ses exportations totales, tandis que ses importations se composaient 
essentiellement de produits manufacturés, représentant 76% de ses importations totales. Les 

échanges d'Israël se composaient principalement de produits manufacturés, représentant 88% des 
exportations totales et 76,2% des importations. Le graphique 1.1 montre les tendances du 
commerce mondial des Parties de 2012 à 2022. Compte étant tenu de petits excédents enregistrés 
en 2012 pour la Colombie et en 2015 pour Israël, les deux Parties ont accusé un déficit commercial 
pour le reste de la période. 

Graphique 1.1 Colombie-Israël: commerce mondial de marchandises (2012-2022) 

 

Source: D'après les données provenant de la base de données Comtrade de la DSNU. 

 
1 D'après la base de données de l'OMC sur les ACR (rtais.wto.org) en novembre 2023. 
2 Sauf indication contraire, les données figurant dans cette section (environnement commercial) sont 

extraites des Profils commerciaux de l'OMC 2023 allant jusqu'en novembre 2023, les données utilisées étant 
celles communiquées pour 2022. Les classements dans le commerce mondial et les parts des échanges ne 
comprennent pas le commerce intra-UE. 
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1.3.  Dans le cadre de leurs échanges bilatéraux, la Colombie était la 26ème destination des 
exportations d'Israël et la 46ème source de ses importations, soit 0,2% des exportations et 0,03% 
des importations totales. Israël était la 13ème destination des exportations de la Colombie et la 
26ème source de ses importations, ce qui représentait 1,9% des exportations et 0,2% des 
importations totales. Le graphique 1.2 illustre aussi les tendances du commerce bilatéral entre les 
Parties de 2012 à 2022. Les données extraites de la DSNU montrent que les deux Parties ont 

conservé des excédents commerciaux pendant cette période et que l'excédent de la Colombie avec 
Israël a considérablement augmenté de 2021 à 2022.3 

Graphique 1.2 Colombie-Israël: commerce bilatéral de marchandises (2012-2022) 

 

Source: D'après les données provenant de la base de données Comtrade de la DSNU. 
 

1.4.  Le graphique 1.3 ci-après présente la composition par produit des importations et des 
exportations moyennes en 2017-2019 (trois ans avant l'entrée en vigueur de l'Accord) pour le 
commerce des marchandises entre les Parties et dans le monde sur la base des sections du Système 

harmonisé (SH). Les données mettent en évidence certaines complémentarités commerciales entre 
les Parties. Les principales catégories d'exportation de la Colombie, les minéraux et les légumes 
représentaient en moyenne 68,8% de ses exportations totales, les produits minéraux représentant 
à eux seuls 55,9%. Les mêmes catégories représentaient 55% des importations d'Israël en 
provenance de Colombie (13,2% imputables aux produits minéraux et 41,8% aux légumes). En 
outre, les ouvrages en bois et les préparations alimentaires constituaient aussi des importations 

importantes en provenance de la Colombie, représentant 10,3% et 8,9% des importations, 

respectivement. Les catégories de produits les plus exportées par Israël étaient les pierres gemmes, 
les produits chimiques et les machines, qui constituaient 67,4% de ses exportations totales. 
Exception faite des pierres gemmes, ces catégories comptaient pour 48% des importations de la 
Colombie en provenance d'Israël. Parmi les autres catégories de produits méritant d'être soulignés 
parmi les importations de la Colombie en provenance d'Israël, figuraient les instruments optiques et 
les véhicules à moteur qui constituaient 16,6% et 13,4% des importations, respectivement. 

 
3 Les Parties ont indiqué que les divergences pouvaient être attribuées à l'utilisation de méthodes 

différentes pour la compilation des données. 
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Graphique 1.3 Colombie-Israël: composition par produit du commerce des marchandises, 
par section du SH, moyenne annuelle (2017-2019) 

 

Note:  Les sections du SH dont la part dans le commerce est inférieure à 5% figurent dans la catégorie 
"Autres" du graphique. 

Source: D'après les données provenant de la base de données Comtrade de la DSNU. 
 

1.2  Commerce des services et investissement 

1.5.  En 2022, le commerce total des services commerciaux de la Colombie a été évalué à 
29,4 milliards d'USD (les exportations se sont élevées à 12 milliards d'USD et les importations à 

17,4 milliards), de sorte que ce pays s'est classé au 35ème rang des exportateurs et au 36ème rang 
des importateurs mondiaux. Par comparaison, le commerce total des services commerciaux d'Israël 
a atteint 133,7 milliards d'USD (exportations d'une valeur de 90,8 milliards d'USD et importations 

de 42,9 milliards), ce qui fait de ce pays le 12ème exportateur et le 23ème importateur mondial. Les 
exportations de la Colombie se composent essentiellement de services relatifs aux voyages et autres 
services commerciaux, qui représentent 49,2% et 32,5% des exportations totales, respectivement, 
tandis que ses importations sont principalement constituées des autres services commerciaux, suivis 

par les services de transport et les services relatifs aux voyages, avec 37,9%, 36,8% et 24,7% des 
importations totales, respectivement. Les échanges d'Israël sont dominés par les autres services 
commerciaux, qui représentent 72,4% des exportations totales et 52,2% des importations. Le 
graphique 1.4 montre le commerce mondial des services commerciaux des Parties de 2012 à 2022. 
La Colombie a toujours enregistré un petit déficit, tandis qu'Israël est un exportateur net de services 
commerciaux dans le monde et affiche un excédent croissant depuis 2017. On ne dispose pas de 

séries chronologiques de données sur le commerce bilatéral pour la période allant de 2012 à 2022. 

Graphique 1.4 Colombie-Israël: services commerciaux, échanges avec l'ensemble du 
monde (2012-2022) 

 

Source: Base de données statistiques de l'OMC. 
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Colombie (exportations + importations) est dominé par les autres services fournis aux entreprises, 
suivis par les services de télécommunication et les services relatifs aux technologies de l'information 
et les services relatifs aux voyages. Le commerce d'Israël est dominé par les services relatifs aux 
voyages, suivis par les services de transport et les autres services fournis aux entreprises. Dans le 
cadre de leurs échanges bilatéraux, les principales importations de la Colombie en provenance 
d'Israël étaient les autres services fournis aux entreprises et les services de transport, tandis que 

les principaux secteurs d'importation israéliens étaient les autres services fournis aux entreprises, 
suivis par les services de maintenance et de réparation et les services financiers. 

Graphique 1.5 Colombie-Israël: composition sectorielle du commerce des services 
commerciaux (moyenne 2017-2019) 

 

Note: Il n'existe pas de données sur les importations et les exportations de services fournis aux industries 
manufacturières dans le cadre des échanges mondiaux de la Colombie ni de données sur les 
importations et les exportations pour les services fournis aux industries manufacturières, les services 
d'entretien et de réparation, les services relatifs aux voyages, les services de construction, les 
services d'assurance et les services financiers dans le cadre des échanges bilatéraux. On ne dispose 
pas non plus de données concernant les exportations bilatérales pour la propriété intellectuelle et les 
services personnels, culturels et récréatifs. 

 Pour Israël, on ne dispose pas de données sur les exportations/importations pour l'industrie 
manufacturière, les transports, les voyages, la construction, l'assurance et les services personnels, 
culturels et récréatifs, ni de données sur les exportations de services de maintenance et de 
réparation, ni de données sur les importations de services de télécommunication et de TI en 2019. 

Source: D'après les données communiquées par les Parties et la base de données statistiques de l'OMC. 
 

1.7.  Le graphique 1.6 ci-après présente les stocks et les flux d'investissement étranger direct (IED) 

des Parties pendant la période allant de 2012 à 2022. Les deux Parties sont des bénéficiaires nets 
d'IED, Israël ayant enregistré une forte croissance des IED entrants depuis 2016. 
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Graphique 1.6 Colombie-Israël: stock et flux d'IED avec le reste du monde (2012-2022) 

 

Source: D'après des données d'UNCTADstat. 
 

2  ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE L'ACCORD 

2.1  Renseignements généraux 

2.1.  L'Accord a été signé par les Parties le 30 septembre 2013 et il est entré en vigueur le 
11 août 2020. Il a été notifié à l'OMC le 14 mars 2023 au titre de l'article XXIV:7 a) du GATT et de 
l'article V:7 a) de l'AGCS (WT/REG468/N/1 and S/C/N/1133). 

2.2.  L'Accord restera en vigueur indéfiniment à moins qu'une partie ne notifie à l'autre son intention 
de le dénoncer.4 Il peut aussi être modifié (article 15.2), et les modifications entrent en vigueur 

60 jours après l'échange de notes diplomatiques sur l'achèvement de leurs procédures juridiques 
internes en vue de l'entrée en vigueur de l'Accord (article 15.3). 

2.3.  Le texte de l'Accord et de ses annexes (qui font aussi partie intégrante de l'Accord) se trouve 
sur les sites officiels suivants: 

Colombie: https://www.tlc.gov.co/acuerdos/vigente/israel. 

 
Israël: 

https://www.gov.il/BlobFolder/policy/Israël-Colombie-fta/he/sahar-hutz_agreements_
Colombie-en-agreement2020.pdf. 

2.4.  L'Accord compte 15 chapitres et 22 annexes. La structure de l'Accord apparaît dans 
l'encadré 2.1. 

Encadré 2.1 Structure de l'Accord 

Chapitres et annexes:  
Préambule 
Chapitres:  
1 Dispositions initiales et définitions générales 
2 Accès aux marchés pour les marchandises 
3 Règles d'origine 
4 Procédures douanières 
5 Assistance technique et renforcement des capacités commerciales 
6 Mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS)  
7 Obstacles techniques au commerce (OTC) 
8 Mesures correctives commerciales 
9 Marchés publics 

 
4 Voir la section 5.4  (Accession et retrait). 

https://www.tlc.gov.co/acuerdos/vigente/israel
https://www.gov.il/BlobFolder/policy/israel-colombia-fta/he/sahar-hutz_agreements_colombia-en-agreement2020.pdf
https://www.gov.il/BlobFolder/policy/israel-colombia-fta/he/sahar-hutz_agreements_colombia-en-agreement2020.pdf
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Chapitres et annexes:  
10 Investissements 
11 Commerce des services 
12 Règlement des différends 
13 Dispositions institutionnelles 
14 Exceptions 
15 Dispositions finales 
Annexes: 
A Concernant l'assistance mutuelle administrative en matière douanière 
B Commerce électronique 
2-A Calendriers d'élimination progressive des droits de douane pour les biens industriels 

Section 1-A: Colombie 
Section 1-B: Israël 

2-B Traitement préférentiel pour les produits agricoles 
Section 1-A et B: Colombie 
Section 2- A et B: Israël 

2-C Traitement national, droits de douane à l'exportation et à l'importation et restrictions à l'exportation  
3-A Règles d'origine par produit 
3-B Certification d'origine 
3-C Déclaration sur facture conformément à l'article 3.19  
3-D Procédures de délivrance de certificats d'origine électroniques (article 3.16) 
3-E Procédures de délivrance de certificats d'origine sous format papier (article 3.16) 
3-F Exemption du principe de territorialité 
7-A Sous-Comité, point de contact et point d'information OTC  
9-A Liste d'engagements (conformément au chapitre 9) 

Partie 1: Colombie 
Partie 2: Israël  

9-B Média électronique ou papier utilisé par les Parties pour la publication des avis (conformément au 
chapitre 9) 

10-A Présentation de documents à une Partie (conformément au chapitre 10) 
11-A Liste des exemptions NPF 

Section 1: Colombie 
Section 2: Israël 

11-B Mouvement de personnes physiques fournissant des services relevant de l'Accord 
11-C Services financiers 
11-D Services de télécommunication 
11-E Liste d'engagements spécifiques 

Section 1: Colombie 
Section 2: Israël  

12-A Règles de procédure applicables aux tribunaux d'arbitrage 
12-B Code de conduite  

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base de l'Accord. 

3  DISPOSITIONS RELATIVES AU COMMERCE DES MARCHANDISES 

3.1  Droits, impositions et restrictions quantitatives à l'importation 

3.1.1  Dispositions générales 

3.1.  Le chapitre 2 de l'Accord régit l'accès aux marchés pour le commerce des marchandises entre 

les Parties. Les Parties élimineront ou réduiront les droits de douane sur les marchandises originaires 
de l'autre Partie conformément à la section B du chapitre pour les produits industriels et à la section C 
pour les produits agricoles. 

3.2.  Les Parties conviennent d'accorder le traitement national aux marchandises de l'autre Partie 
conformément à l'article III du GATT de 1994, y compris ses notes interprétatives, qui sont 
incorporées à l'Accord et en font partie intégrante (article 2.3). Une exception est prévue, à savoir 

que la Colombie maintiendra des mesures relatives à la fiscalité applicable aux boissons alcooliques 
conformément à l'Impuesto al Consumo (taxe à la consommation) que prévoient la Loi n° 788 du 
27 décembre 2002 et la Loi n° 223 du 22 décembre 1995 au plus tard un an après l'entrée en 
vigueur de l'Accord (annexe 2-C). 

3.3.  Pour ce qui concerne les redevances et autres impositions, chaque Partie doit adhérer à 
l'article VIII du GATT et à ses notes interprétatives, en veillant à ce que les redevances et impositions 
liées aux importations ou aux exportations soient fondées sur les coûts, sans accorder de protection 

indirecte aux produits nationaux ni constituer une imposition à l'importation ou à l'exportation. En 
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outre, les Parties devraient s'efforcer de fournir des renseignements actualisés sur ces redevances 
et impositions, dans l'idéal sur Internet. 

3.4.  Sauf disposition contraire de l'Accord, les Parties conviennent de ne pas adopter ou maintenir 
d'interdiction des importations (et exportations) bilatérales tout en réaffirmant leurs droits et 
obligations au titre de l'article XI du GATT de 1994, y compris ses notes interprétatives, qui sont 
incorporées dans l'Accord, mutatis mutandis (article 2.12). Cette disposition ne s'applique pas aux 

marchandises importées par la Colombie visées au chapitre II du Décret n° 925 daté de 2013 
(annexe 2-C). 

3.5.  Aux fins de la détermination de la valeur en douane des marchandises échangées entre les 
Parties, les dispositions de l'article VII du GATT et ses notes interprétatives, et l'Accord sur 
l'évaluation en douane sont incorporés dans l'Accord, mutatis mutandis. 

3.6.  Aucune Partie n'adoptera ou ne maintiendra une mesure incompatible avec l'Accord de l'OMC 

sur les procédures de licences d'importation, lequel est incorporé à l'Accord et en fait partie 

intégrante, mutatis mutandis (article 2.9). 

3.7.  Un Sous-Comité de l'accès aux marchés est créé en vertu de l'article 2.13. 

3.1.2  Libéralisation des échanges et des lignes tarifaires 

3.8.  Sauf disposition contraire de l'Accord, chacune des Parties doit éliminer ses droits de douane 
sur les marchandises originaires de l'autre partie conformément aux conditions et modalités 
énoncées dans ses listes de libéralisation tarifaire. Le processus de libéralisation est assorti d'une 

période de transition, la date de pleine mise en œuvre (élimination et réduction des droits de douane) 
étant fixée à 2038 pour la Colombie et à 2031 pour Israël. 

3.9.  Les listes de libéralisation tarifaire pour les produits industriels figurent à l'annexe 2-A 
(section 1-A pour la Colombie et 1-B pour Israël), et pour les produits agricoles à l'annexe 2-B 
(sections 1-A et 1-B pour la Colombie et section 2-A et 2-B pour Israël). 

3.10.  L'Accord définit les produits industriels comme ceux relevant des chapitres 25 à 97 du SH, à 
l'exception de certaines sous-positions5, le reste concernant les produits agricoles. Le taux de base 

des droits de douane, soumis à des réductions, est le taux NPF appliqué au 1er janvier 2012. Il est 
interdit aux Parties d'augmenter les taux de base, d'adopter de nouveaux droits de douane ou des 
impositions équivalentes sauf indication contraire (article 2.14). À la demande de l'une ou l'autre 
des Parties, des consultations seront engagées pour accélérer l'élimination des droits pour les 
produits industriels, ainsi qu'il est indiqué dans les listes figurant à l'annexe 2-A. 

3.11.  La Colombie peut appliquer le Système andin de fourchettes de prix établi dans la 

Décision n° 371 de la Communauté andine et ses modifications, ou les systèmes ultérieurs 
applicables aux produits agricoles régis par ces décisions (article 2.18). 

3.1.3  Calendrier de libéralisation 

3.12.  Dans les sections qui suivent, sauf indication contraire, l'analyse des droits de douane et de 
la libéralisation des échanges s'appuient sur les données communiquées par les Parties. Les données 

sur les importations pour la Colombie proviennent de la base de données BDI de l'OMC et les données 
sur les exportations de la base de données Comtrade de la DSNU pour les deux Parties. La 

nomenclature tarifaire utilisée est celle du SH 2017. Les calculs ne tiennent pas compte des lignes 
tarifaires soumises à des taux contingentaires. Pour le calcul des droits moyens, les taux de droits 
spécifiques sont exclus, et seule la composante ad valorem des taux alternatifs est prise en compte. 

3.1.3.1  Colombie 

3.13.  Le tableau 3.1 ci-après présente les engagements d'élimination des droits de douane de la 
Colombie au titre de l'Accord. En 2020, 53,6% du tarif douanier de la Colombie (4 175 lignes) était 

 
5 3501.90, 3502.11, 3502.19, 3502.20, 3502.90, 3505.10, 3505.20, 3823.11, 3823.12, 3823.13, 

3823.19 et 3824.60 (ces sous-positions sont considérées comme des produits agricoles). 
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en franchise de droits sur une base NPF, ce qui correspondait en moyenne à 67,7% des importations 
du pays en provenance d'Israël pendant la période 2017-2019. À l'entrée en vigueur de l'Accord 
en 2020, 836 lignes tarifaires supplémentaires ont été admises en franchise de droits, soit 12,7% 
des importations en provenance d'Israël. Après 10 ans de libéralisation, en 2029, la Colombie aura 
libéralisé 1 634 lignes de plus, qui représentent 19,5% de ses importations. D'ici à la fin de la période 
d'élimination des droits, en 2031, 85,4% du tarif douanier de la Colombie (6 647 lignes) bénéficiera 

de la franchise de droits, ce qui correspond à 99,8% des importations de ce pays en provenance 
d'Israël. Les 14,6% restants (1 135 lignes) du tarif resteront passibles de droits, correspondant à 
0,1% des importations en provenance d'Israël. Sur ce nombre, les droits de douane applicables à 
25 lignes seront réduits pour les importations en provenance d'Israël, la période de mise en œuvre 
s'achevant en 2038 pour certaines lignes. 

3.14.  En 2020, la Colombie a appliqué le Système andin de fourchettes de prix à 157 lignes tarifaires 

sur une base NPF, dont 25 lignes tarifaires visées par l'Accord. Sur ces 25 lignes, une ligne est 
entièrement libéralisée, et l'élément ad valorem du droit pour une ligne supplémentaire a été éliminé 
à l'entrée en vigueur de l'Accord. Deux lignes tarifaires sont soumises à des contingents tarifaires 

au titre de l'Accord et l'élément ad valorem du droit sera éliminé pour les lignes restantes (1 ligne 
en 2024, 1 ligne en 2029, 9 lignes en 2031 et 8 lignes en 2038); en revanche, la composante 
variable sera maintenue. 

Tableau 3.1 Colombie: engagements d'élimination des droits de douane au titre de 

l'Accord et valeurs moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination 
progressive des droits 

Lignes du tarif douanier 
de la Colombie 

Importations de la Colombie en provenance 
d'Israël 

(2017-2019) 

Nombre % Valeur (millions 
d'USD) 

% 

NPF 2020 4 175a 53,6 72,1 67,7 
2020 836 10,7 13,5 12,7 
2021 1 0,0 0,0 0,0 
2022 20 0,3 0,0 0,0 
2024 702 9,0 4,4 4,2 
2026 741 9,6 15,1 14,2 
2029 170 2,2 1,2 1,1 

2031 2 0,0 0,0 0,0 
Restent passibles 

de droits 
1 135b 14,6 0,2 0,1 

Total 7 782 100,0 106,5 100,0 

a 21 lignes tarifaires des catégories exclues étaient en franchise de droits sur une base NPF en 2020. 

b 25 lignes tarifaires sont visées par l'Accord et leurs droits sont réduits pour les importations en 
provenance d'Israël. 

Source: Estimations de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités colombiennes. 

3.15.  Le tableau 3.2 présente des données plus détaillées sur les engagements pris par la Colombie 
en matière d'élimination et de réduction des droits de douane, par section du SH et la part 
correspondante des importations en provenance d'Israël en 2019-2021. Par suite de l'Accord, les 
produits de toutes les sections du SH, à l'exception des sections I à IV (produits d'origine animale, 
produits du règne végétal, graisses animales ou végétales et préparations alimentaires), et 

VI (produits chimiques) seront entièrement libéralisés. Le pourcentage de lignes pour lesquelles les 
droits sont éliminés dans les sections où des droits subsistent, varie de 3% (I) à 99,4% (VI). Le 
droit moyen pour ces sections va de 10% dans la section VI du SH (produits chimiques) à 21,1% 
dans la section I (produits d'origine animale). Pendant la période 2017-2019, une grande partie des 
importations de la Colombie en provenance d'Israël relevaient des sections XVI (machines), 
VI (produits chimiques) et XVIII (instruments d'optique) et représentaient 30,9%, 17,1% et 16,6%, 

respectivement, des importations totales de ce pays originaires d'Israël6, qui sont entièrement 
libéralisées au titre de l'Accord. 

 
6 Les produits chimiques et les machines sont aussi les principaux produits exportés par Israël (voir le 

Graphique 1.3). 
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Tableau 3.2 Colombie: élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par section 
du SH et part correspondante des importations en provenance d'Israël 

Section 
du SH 

NPF 2020 Lignes visées par l'Accord 
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I 20,5 507 13 2     49 21,1   0,0 
II 13,0 441 7 89 1 4  4 336 13,2  2,4 0,1 
III 15,5 66  1    1 64 15,3   0,0 
IV 14,1 314  61  14 1 7 231 14,0  0,0 0,0 
V 0,6 198 174 24       1,4 0,0  
VI 1,6 1 495 1 209 154 3 70 36 11 12 10,0 11,3 5,8 0,0 
VII 4,4 318 178 22 1 43 70 4   2,3 2,6  
VIII 7,8 85 25 22 5 11 21 1    0,0  
IX 2,6 145 113 7  8 8 9   0,0 0,0  
X 4,9 196 113 8  40 32 3   0,2 0,0  
XI 8,3 951 313 70 8 214 327 19   1,1 5,5  
XII 12,8 55 6 10  18 21     0,0  
XIII 2,9 169 121 10  20 18    0,6 0,0  
XIV 3,2 59 45 3  6 4 1   0,2 0,0  
XV 2,5 721 524 81  57 54 5   0,7 0,5  
XVI 1,8 1 259 996 149 3 57 45 9   26,7 4,2  
XVII 9,3 271 112 21  44 42 52   13,3 0,0  
XVIII 2,2 282 198 66  9 8 1   9,8 6,8  
XIX 14,9 69  23  34 12     3,7  
XX 11,8 174 28 13  48 40 45   0,0 0,4  
XXI 15,0 7    5 2     0,0  
Total 6,0 7 782 4 175 836 21 702 741 172 1 135 16,9 67,7 32,1 0,1 

x les droits sont réduits en vertu de l'Accord pour certains des produits relevant des sections. 

* En franchise de droits en vertu de l'Accord à la fin de la période de mise en œuvre. 

Note: "0,0%" des importations indique une valeur négligeable qui a été arrondie à zéro. 

Source:  Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités colombiennes et de la 
BDI de l'OMC. 

3.16.  Le graphique 3.1 ci-après présente les droits de douane moyens (droits NPF en 2020 et droits 
préférentiels au terme du processus de mise en œuvre), par chapitre du SH, pour 1 135 lignes 
tarifaires à l'égard desquelles les importations en provenance d'Israël restent passibles de droits de 
douane. Toutes les lignes passibles de droits restantes se réfèrent à des produits agricoles tels qu'ils 
sont définis dans l'Accord. Les taux préférentiels moyens sont inférieurs aux taux NPF qui leur 
correspondaient en 2020 pour les chapitres 6, 12, 15, 17, 19, 21, 35, et 38; en revanche, les lignes 
tarifaires relevant des autres chapitres sont exclues de l'Accord, aussi les taux NPF s'y appliquent. 

Les taux sont relativement plus élevés dans les chapitres 4 (produits laitiers) et 2 (produits carnés), 
soit 43,1% et 34,5%, respectivement. 
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Graphique 3.1 Colombie: Taux moyens sur les lignes passibles de droits, par chapitre 
du SH 

 

Note: Les taux NPF en 2020 sont assimilés à des taux de droits préférentiels pour les produits exclus de la 
libéralisation tarifaire prévue par l'Accord. 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, sur la base de données communiquées par les autorités 
colombiennes. 

3.1.3.2  Israël 

3.17.  Le tableau 3.3 ci-après fait la synthèse de l'élimination des droits d'Israël en vertu de l'Accord. 
En 2020, 66,9% du tarif douanier d'Israël (5 721 lignes) était en franchise de droits sur une base 
NPF, ce qui correspondait à 88,5% de ses importations moyennes en provenance de Colombie 
pendant la période 2017-2019.7 À l'entrée en vigueur de l'Accord, 1 953 lignes tarifaires 
supplémentaires ont été admises en franchise de droits, soit 7,8% des importations du pays en 

provenance de Colombie. Israël libéralisera 89 autres lignes (0,1% des importations) en 2022 et 
15 lignes en 2024 (2,4% des importations). Les 9,1% restants (775 lignes) du tarif demeureront 
passibles de droits, correspondant à 1,2% de ses importations en provenance de Colombie. Sur ce 
nombre, les droits applicables à 160 lignes seront réduits pour les importations en provenance de 
Colombie, aucune importation relevant de ces lignes n'étant entrée pendant la période 2017-2019. 

Tableau 3.3 Israël: engagements d'élimination des droits de douane au titre de l'Accord 

et valeurs moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination 
progressive des droits 

Lignes tarifaires du tarif 
douanier d'Israël 

Importations israéliennes en 
provenance de Colombie 

(2017-2019) 

Nombre % Valeur (millions 
d'USD) 

% 

NPF 2020 5 721 66,9 21,8 88,5 
2020 1 953 22,8 1,9 7,8 
2022 89 1,0 0,0 0,1 
2024 15 0,2 0,6 2,4 

Restent passibles 
de droits 

775a 9,1 0,3 1,2 

Total 8 553 100,0 24,7 100,0 

a  Les droits applicables à 160 lignes tarifaires visées par l'Accord sont réduits pour les importations en 
provenance de Colombie. 

Source:  Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités israéliennes. 

3.18.  Le tableau 3.4 donne des précisions sur les engagements d'élimination des droits de douane 
pris par Israël par section du SH. Par suite de l'Accord, les produits de toutes les sections du SH, à 
l'exception des sections I à IV (produits d'origine animale, légumes, graisses animales ou végétales 
et préparations alimentaires) et VI (produits chimiques), seront entièrement libéralisés. Le 
pourcentage de lignes pour lesquelles le droit est éliminé dans les sections où des droits demeurent, 
va de 55,3% (III) à 99,3% (VI). Le droit moyen (sur les lignes passibles de droits) pour ces sections 

 
7 En 2020, le tarif NPF d'Israël comprenait 8 553 lignes au niveau des positions à 8 chiffres (SH 2017). 

96,3% des taux de droits étaient ad valorem et 316 lignes étaient assujetties à des droits non ad valorem. Sur 
ce nombre, 75 lignes étaient soumises à des taux spécifiques, 5 à des taux composites et 231 lignes à des 
droits mixtes. 
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va de 10,3% dans la section III du SH à 74,6% dans la section II. Une grande partie des importations 
d'Israël en provenance de la Colombie pendant la période 2017-2019 relève des sections II (produits 
du règne végétal), V (produits minéraux), et IX (bois et ouvrages en bois), ce qui représente 46,6%, 
12,1% et 9,5% des importations totales en provenance de la Colombie.8 Les droits de douane et les 
importations sont entièrement libéralisés pour les produits minéraux et le bois, tandis que pour les 
produits du règne végétal, 290 lignes (dont relèvent 0,6% des importations d'Israël en provenance 

de la Colombie qui sont entrées dans le pays en 2017-2019) demeurent passibles de droits. 

Tableau 3.4 Israël: élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par section du SH 
et part correspondante des importations en provenance de Colombie 
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I 23,2 552 293 8   251x 56,5 0,0  0,4 

II 47,8 462 164 8   290x 74,6 45,2 0,8 0,6 
III 4,8 94 50    44x 10,3 0,3   

IV 7,3 388 193 11 1  183x 14,6 6,5 1,9 0,3 

V 0,3 171 164 7     12,1   

VI 1,2 988 865 114  2 7 20,0 2,5 0,3  

VII 3,9 330 191 138  1   3,2 1,4  

VIII 1,1 78 70 8     2,1 0,0  

IX 0,2 121 119 2     9,5   

X 3,4 176 118 56  2   0,0 2,5  

XI 0,6 1 215 1 152 50 12 1   2,2 0,1  

XII 0,9 50 46 4     0,1   
XIII 5,1 246 115 116 12 3   0,2 1,0  

XIV 4,2 79 45 34     1,7 0,0  

XV 3,3 1 062 660 401  1   0,1 1,5  

XVI 3,9 1 559 940 553 64 2   0,9 0,5  

XVII 3,9 384 179 203  2   0,1 0,0  

XVIII 2,7 337 221 115  1   0,2 0,2  

XIX 0,5 23 22 1        

XX 5,8 218 103 115     1,7 0,0  

XXI 4,8 20 11 9        
Total 6,5 8 553 5 721 1 953 89 15 775 49,9 88,5 10,2 1,2 

x Les droits sont réduits en vertu de l'Accord pour certains des produits relevant des sections. 

* En franchise de droits en vertu de l'Accord à la fin de la période de mise en œuvre. 

Source:  Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités israéliennes. 

3.19.  Le graphique 3.2 ci-après présente les droits de douane moyens (droits NPF 2020 et droits 
préférentiels au terme du processus de mise en œuvre) par chapitre du SH pour 775 lignes tarifaires 
qui demeurent passibles de droits pour les importations en provenance de la Colombie. Toutes les 
lignes passibles de droits restantes se réfèrent à des produits agricoles tels qu'ils sont définis dans 
l'Accord. Les taux préférentiels moyens sont inférieurs aux taux NPF qui leur correspondent aux 
chapitres 2, 4, 7, 8, 16, 19, et 20, tandis que les lignes tarifaires exclues de l'Accord sont soumises 

à des taux NPF. Les taux sont les plus élevés dans le chapitre 14 (produits du règne animal), soit 

170% en moyenne et les droits de douane pour les chapitres 7 et 4 sont aussi assujettis à des droits 
appliqués proches de 100%. 

 
8 Les produits minéraux et les produits du règne végétal figurent également parmi les principaux 

produits exportés par la Colombie à l'échelle mondiale (voir le graphique 1.3). 
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Graphique 3.2 Israël: taux moyens sur les lignes passibles de droits, par chapitre du SH 

 

Note:  Les taux NPF pratiqués en 2020 sont assimilés à des taux de droits préférentiels pour les produits 
exclus de la libéralisation tarifaire prévue par l'Accord. 

Source:  Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités israéliennes. 

3.1.4  Contingents tarifaires 

3.20.  Les deux Parties appliquent des contingents tarifaires pour certains produits dans le cadre de 
l'Accord. La Colombie applique des contingents tarifaires à 12 catégories de produits (25 lignes au 
niveau des lignes tarifaires nationales), y compris certaines fleurs coupées; les épices; le glucose; 

et les préparations alimentaires. De même, Israël applique des contingents tarifaires à 15 catégories 
de produits (22 lignes au niveau des lignes tarifaires nationales), y compris certaines viandes, les 
produits laitiers, les fleurs fraîches et certains légumes et fruits. Les taux contingentaires sont nuls, 
tandis que les taux hors contingent sont les taux NPF actuellement appliqués. Les volumes des 
contingents ne changent pas au fil du temps. De plus amples détails sur les contingents tarifaires 
maintenus par les Parties au titre de l'Accord, y compris les volumes contingentaires, les taux 
contingentaires et hors contingent et les taux NPF correspondants, figurent à l'annexe 2. 

3.2  Règles d'origine 

3.21.  Les critères relatifs aux règles d'origine sont énoncés au chapitre 3 de l'Accord. Un produit est 
considéré comme originaire d'une Partie et admissible au traitement préférentiel s'il est entièrement 
obtenu ou produit sur le territoire des Parties, selon la définition donnée à l'article 3.4 (entièrement 
obtenu ou produit), ou a fait l'objet d'une transformation ou d'une production suffisante 
conformément aux règles énoncées à l'article 3.5, y compris les règles par produit figurant à 

l'annexe 3-A de l'Accord (article 3.2). 

3.22.  L'article 3.5 dispose qu'un produit non originaire est considéré comme originaire si a) le 
processus de production entraîne un changement de classification tarifaire (CCT) au niveau des 
positions à quatre chiffres du Système harmonisé (SH); ou b) la valeur de toutes les matières non 
originaires utilisées dans sa fabrication ne dépasse pas 50% du prix départ usine; ou c) le produit 
relève de la liste figurant à l'annexe 3-A9 et satisfait aux règles par produit correspondantes. Les 
règles énoncées aux alinéas a) et b) ci-dessus ne s'appliquent pas aux produits énumérés à 

l'annexe 3-A. Pour les produits énumérés à l'annexe 3-A, tandis que la prescription relative au CCT 
au niveau de la position ou du chapitre du SH constitue le principal critère pour pouvoir considérer 
le produit comme originaire, le critère de la valeur ajoutée est souvent utilisé comme autre méthode 
possible pour plusieurs produits (de 25% à 60% du prix sortie usine) est souvent employé comme 
autre méthode possible pour un certain nombre de produits. Pour certains produits, telle ou telle 
opération de fabrication ou de transformation peut conférer l'origine, soit comme critère seul, soit 
combinée avec un autre critère.10 Un produit sera également réputé avoir fait l'objet d'un 

changement de classification tarifaire si la valeur de toutes les matières non originaires de ce produit 

 
9 Le Comité mixte peut modifier l'annexe 3-A par accord mutuel. 
10 C'est le cas en particulier pour les produits textiles. 
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et qui ne satisfont pas au CCT requis ne dépasse pas 10% du prix départ usine du produit en question 
au moment de déterminer la conformité avec le CCT, comme indiqué aux points a) et c) ci-dessus. 

3.23.  L'article 3.6 énumère les opérations de transformation mineures qui ne confèrent pas l'origine. 
Toutefois, toutes les opérations effectuées par la Colombie ou Israël sur un produit spécifique 
devraient être évaluées collectivement pour déterminer si la transformation est jugée insuffisante. 

3.24.  L'article 3.2 autorise le cumul bilatéral entre les Parties. En outre, le cumul avec une partie 

tierce est également autorisé lorsque les deux Parties ont des dispositions équivalentes avec une 
partie tierce dans le cadre d'ALE distincts. Si l'accord d'une Partie avec la partie tierce est limité à 
des marchandises ou à des conditions particulières, l'autre Partie pourra aussi limiter l'application 
du cumul à ces marchandises et à ces conditions, conformément aux dispositions de l'Accord. 

3.25.  Si le traitement préférentiel ne peut être accordé qu'aux produits directement transportés 
entre les Parties, le transit par des Parties tierces est autorisé en cas de nécessité géographique ou 

si le transport l'exige, moyennant des opérations minimes de conservation, et sans qu'il n'y ait de 

participation au commerce, à la consommation, à l'utilisation ou à l'emploi sur le territoire de la 
partie tierce (article 3.13). Les marchandises exportées des territoires des Parties vers une partie 
tierce, puis réimportées, sont considérées comme non originaires à moins qu'elles ne soient 
identiques aux marchandises initialement exportées et qu'elles n'aient pas subi d'autres opérations, 
sauf aux fins de conservation. Toutefois, le perfectionnement passif est reconnu pour les 
marchandises figurant à l'annexe 3-F de l'Accord11, lesquelles sont considérées comme originaires 

si elles ont subi des opérations en dehors des territoires des Parties. Les Parties prévoient aussi de 
créer un mécanisme destiné à maintenir le caractère originaire des produits expédiés en transit par 
le territoire d'une partie tierce avec laquelle chaque Partie a conclu un ALE distinct, dans l'année qui 
suit la date d'entrée en vigueur de l'Accord. Les Parties confirment qu'il n'y a pas eu de progrès à 
cet égard jusqu'ici. 

3.26.  Les articles 3.15 à 3.26 contiennent des prescriptions générales concernant la preuve de 
l'origine et les procédures relatives à la délivrance des certificats d'origine et au contrôle. La Partie 

importatrice peut procéder à des vérifications du certificat d'origine conformément aux procédures 
énoncées à l'article 3.28. L'absence de communication des résultats de vérification dans un délai de 

10 mois peut autoriser la Partie importatrice à refuser d'accorder un traitement préférentiel aux 
produits en question. Dans l'attente des résultats de la vérification, la Partie importatrice accordera 
la mainlevée des produits sous réserve des mesures de précaution jugées nécessaires. Si des 
différends surviennent au sujet des procédures de vérification qui ne peuvent pas être réglés entre 

les autorités douanières, la question sera soumise au Sous-Comité des douanes, de la facilitation 
des échanges et des règles d'origine établi par le Comité mixte conformément au chapitre 13 de 
l'Accord. Si une solution ne peut toujours pas être trouvée, les dispositions du chapitre 12 (règlement 
des différends) s'appliqueront. Toutefois, les différends entre un importateur et l'autorité douanière 
de la Partie importatrice seront réglés conformément à la législation de la Partie importatrice 
(article 3.29). 

3.3  Droits, impositions et restrictions quantitatives à l'exportation 

3.27.  Les droits d'exportation et les impositions équivalentes sont supprimés dès l'entrée en vigueur 
de l'Accord, et aucun nouveau droit ou imposition de ce type ne sera introduit dans le cadre des 
exportations bilatérales entre les Parties, sauf indication contraire dans l'Accord (article 2.11). Pour 

les prohibitions ou restrictions à l'exportation (et à l'importation), l'article XI du GATT de 1994, y 
compris ses notes interprétatives, est incorporé dans l'Accord et en fait partie intégrante, mutatis 
mutandis (article 2.12). Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas à une taxe exigée pour les 
exportations de café (Loi n° 101 de 1993), aux contrôles applicables aux exportations de café 

(Loi n° 9 de 1991), aux marchandises visées au chapitre II du Décret n° 925 de 2013, et à une taxe 
sur les exportations d'émeraudes (Loi n°488 de 1998) pour ce qui concerne la Colombie. Pour Israël, 

 
11 Les conditions sont les suivantes: les matières doivent être entièrement obtenues sur le territoire des 

Parties ou subir une ouvraison ou une transformation allant au-delà des opérations de transformation mineures 
énoncées à l'article 3.6; les autorités douanières doivent confirmer que les marchandises réimportées résultent 
d'une transformation sans changement au niveau de la sous-position du SH; et la valeur ajoutée totale des 
opérations hors du territoire des Parties ne doit pas dépasser 15% du prix départ usine du produit final. Les 
produits comprennent 120 sous-positions relevant de 5 chapitres du SH (concernant les métaux communs, les 
machines et appareils mécaniques, et les instruments d'optique, de photographie et de cinématographie). 
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les contrôles et les impositions appliqués à l'exportation de déchets et de débris métalliques sont 
exemptés de l'obligation d'éliminer les droits et restrictions à l'exportation. 

3.4  Dispositions réglementaires relatives au commerce des marchandises 

3.4.1  Normes 

3.4.1.1  Mesures sanitaires et phytosanitaires 

3.28.  Le chapitre 6 régit les dispositions afférentes aux mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS). 

Les Parties affirment leurs droits et obligations découlant de l'Accord SPS de l'OMC et certaines des 
dispositions du chapitre 6 reprennent celles de l'Accord SPS (article 6.2). 

3.29.  L'article 6.1 définit les principaux objectifs du chapitre, qui sont de protéger la santé et la vie 
des personnes et des animaux et de préserver les végétaux, de prévenir les obstacles injustifiés au 
commerce et d'améliorer la mise en œuvre de l'Accord SPS de l'OMC. Elles conviennent d'échanger 

des renseignements sur les modifications de leur statut SPS, les résultats des contrôles à 

l'importation et les procédures de vérification dans les délais fixés (article 6.3). 

3.30.  Concernant l'évaluation des risques (article 6.4), si nécessaire, la Partie importatrice doit 
informer la Partie exportatrice du délai estimé pour l'évaluation et fournir une justification technique 
de tout retard. La Partie exportatrice est tenue de fournir, sur demande, des renseignements à 
l'appui du processus d'évaluation des risques. 

3.31.  Les Parties élaboreront des procédures, selon que de besoin, pour reconnaître les zones 
exemptes de parasites ou de maladies, les zones à faible prévalence de parasites ou de maladies et 

les sites de production et/ou compartiments exempts de parasites ou de maladies en tenant compte 
des lignes directrices internationales (article 6.5). Les procédures d'établissement et d'agrément des 
établissements d'importation sont décrites en détail à l'article 6.7, la Partie importatrice notifiant la 
Partie exportatrice de son droit d'exporter une fois que celle-ci a satisfait aux conditions requises. 
L'article 6.7 énumère également les autorités compétentes12 tandis que l'article 6.913 établit des 
points de contact pour la coordination des questions SPS entre les Parties. 

3.32.  Un comité SPS mixte est établi en vertu de l'article 6.8 de l'Accord, lequel est chargé de 

faciliter la mise en œuvre et la coopération des Parties dans le domaine SPS. Il travaillera aussi à 
l'adaptation du chapitre en réponse aux faits nouveaux survenus au Comité SPS de l'OMC. 

3.4.1.2  Obstacles techniques au commerce 

3.33.  Le chapitre 7 de l'Accord régit les dispositions relatives aux obstacles techniques au commerce 
(OTC). Les Parties affirment leurs droits et obligations découlant de l'Accord OTC de l'OMC, qui est 
inclus dans l'Accord et en fait partie, mutatis mutandis (article 7.2). Ce chapitre reprend largement 

les dispositions de l'Accord OTC de l'OMC. Il s'applique à l'élaboration, à l'adoption et à l'application 
de règlements techniques, de normes et de procédures d'évaluation de la conformité susceptibles 
d'affecter le commerce de marchandises entre les Parties. Il ne s'applique pas aux spécifications 
techniques élaborées par les organismes gouvernementaux pour leurs besoins de production ou de 
consommation (visées par le chapitre 9 – Marchés publics) ni aux mesures SPS (visées par le 
chapitre 6). 

3.34.  Les Parties conviennent de renforcer la coopération en matière de normes, de règlements 

techniques, d'évaluation de la conformité et de métrologie. Elles ont pour objectif d'identifier, 
d'établir et de promouvoir des initiatives bilatérales visant à faciliter le commerce, y compris la 

 
12 Ces autorités sont, pour la Colombie, l'Institut de l'agriculture et de l'élevage sous la tutelle du 

Ministère de l'agriculture et du développement rural, ainsi que l'Institut national de surveillance des 
médicaments et aliments (INVIMA) qui relève du Ministère de la santé et de la protection sociale. En Israël, il 
s'agit du Service de protection et d'inspection phytosanitaires (PPIS) et les Services vétérinaires et de santé 
animale israéliens (IVSAH) sous la tutelle du Ministère de l'agriculture et du développement rural, ainsi que les 
Services nationaux des produits alimentaires et le Département des cosmétiques et l'Administration des 
produits pharmaceutiques sous la tutelle du Ministère de la santé. 

13 Le point de contact pour la Colombie est le Ministère du commerce, de l'industrie et du tourisme, et 
pour Israël, c'est le Ministère de l'économie, ou l'instance qui lui aura succédé. 
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coopération sur les questions de réglementation, l'assistance technique et les mécanismes visant à 
faciliter l'acceptation des résultats des procédures d'évaluation de la conformité. Le Sous-Comité 
des OTC peut définir des secteurs prioritaires pour la coopération conformément à l'article 7.5. 

3.35.  Les Parties conviennent d'appliquer les décisions du Comité OTC de l'OMC, en particulier 
concernant les principes devant régir l'élaboration de normes, guides et recommandations 
internationaux en rapport avec les articles 2 et 5 et l'Annexe 3 de l'Accord OTC. Ils conviennent 

aussi d'encourager la coopération entre leurs organismes de normalisation, d'échanger des 
renseignements sur le processus de normalisation et l'utilisation des normes internationales comme 
fondement des normes nationales (article 7.6). Elles conviennent d'utiliser les normes 
internationales pour leurs règlements techniques s'il y a lieu et partagent les renseignements 
pertinents si l'autre Partie souhaite élaborer un règlement technique similaire. Elles envisageront 
aussi de négocier pour accepter les règlements techniques de l'autre Partie comme étant 

équivalents, sur demande (article 7.7). 

3.36.  Pour ce qui est des évaluations de la conformité et des accréditations en vertu de l'article 7.8, 

les Parties reconnaissent divers mécanismes pour faciliter l'acceptation des résultats de l'évaluation 
de la conformité et encourager leur échange. Elles peuvent convenir d'accepter la déclaration de 
conformité d'un fournisseur, de reconnaître les résultats des procédures d'évaluation de la 
conformité de l'autre Partie, d'autoriser les arrangements de reconnaissance volontaires entre 
organismes d'évaluation de la conformité de leurs territoires respectifs et de désigner des 

organismes d'évaluation de la conformité situés sur le territoire de l'autre Partie. Ni l'harmonisation 
ni la reconnaissance mutuelle ne sont rendues obligatoires dans le cadre de l'Accord. Toutefois, elles 
peuvent envisager de négocier des accords de reconnaissance mutuelle (ARM) ou de reconnaître 
unilatéralement les résultats d'évaluation de la conformité de l'autre Partie; avant de convenir d'un 
AMR, elles peuvent aussi se consulter et échanger des renseignements sur la compétence technique 
des organismes d'évaluation de la conformité en cause, pour accroître la confiance dans la fiabilité 
de ces résultats. 

3.37.  L'article 7.9 sur la transparence exige que les Parties présentent une notification et des 
renseignements sur les règlements techniques ou les procédures d'évaluation de la conformité en 
précisant leur raison d'être. Il prévoit aussi une période de 60 jours pour la présentation 

d'observations sur les projets de règlements et dispose que tous les règlements techniques et 
procédures d'évaluation de la conformité adoptés doivent être mis à disposition du public. Les Parties 
conviennent d'échanger des renseignements par l'intermédiaire de points de contact désignés 

comme il est spécifié à l'annexe 7-A de l'Accord14 (article 7.10). 

3.38.  Un Sous-Comité des obstacles techniques au commerce est établi en vertu de l'article 7.11, 
qui est chargé de faciliter la mise en œuvre du chapitre 7, de traiter les questions et de mener des 
négociations sur les ARM. En cas de litige, des consultations sont nécessaires avant de passer au 
règlement des différends prévu au chapitre 12. 

3.39.  Enfin, l'article 7.12 traite du contrôle à la frontière et de la surveillance du marché: il prescrit 
des échanges de renseignements et permet de faire en sorte que ces activités soient menées par 

les autorités compétentes tout en évitant les conflits d'intérêts entre les autorités et les opérateurs 
économiques soumis à un contrôle ou à une surveillance. 

3.4.2  Mécanismes de sauvegarde 

3.40.  Le chapitre 8 (mesures correctives commerciales) contient des dispositions sur les mesures 
de sauvegarde bilatérales et mondiales, y compris les mesures antidumping et compensatoires. 

3.4.2.1  Sauvegardes globales 

3.41.  Les Parties conservent leurs droits et obligations au titre de l'article XIX du GATT et de l'Accord 

de l'OMC sur les sauvegardes. L'Accord ne confère ni droit ni obligation supplémentaire aux Parties 
en ce qui concerne les mesures prises en vertu de l'article XIX du GATT, à cela près que toute Partie 
prenant une mesure de sauvegarde globale pourra exclure les importations d'une marchandise 

 
14 Le point d'information pour la Colombie est le point d'information OTC du Répertoire central des 

notifications, conformément à l'Accord OTC de l'OMC, et, pour Israël, c'est l'Administration du commerce 
extérieur du Ministère de l'économie. 
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originaire de l'autre Partie si ces importations ne sont pas une cause substantielle de préjudice grave 
ou de menace de préjudice grave. En outre, aucune Partie ne peut appliquer simultanément une 
mesure de sauvegarde bilatérale au titre de l'Accord et une mesure au titre de l'article XIX du GATT 
pour la même marchandise (article 8.7). 

3.4.2.2  Mesures de sauvegarde bilatérales 

3.42.  Les mesures de sauvegarde bilatérales sont autorisées par l'Accord ainsi que le prévoient les 

dispositions des articles 8.2 à 8.6. En conséquence, si la réduction ou l'élimination d'un droit de 
douane entraîne une hausse sensible des importations d'une marchandise d'une autre Partie, qui se 
traduit par un dommage grave ou une menace de dommage grave pour une branche de production, 
la Partie importatrice peut prendre des mesures de sauvegarde bilatérales. Les mesures peuvent 
consister a) à suspendre des réductions supplémentaires des droits de douane au titre de l'Accord 
sur le produit en question, et b) à relever les taux de droits de douane sur ce produit à un niveau 

n'excédant pas le taux NPF appliqué en vigueur au moment de l'adoption de la mesure ou le taux 
de base prévu à l'article 2.14 du chapitre 2 de l'Accord, le moins élevé de ces deux taux étant retenu. 

Une Partie qui applique une mesure peut fixer un contingent d'importation pour un produit sur la 
base de la préférence ou de la concession convenue dans l'Accord. Toutefois, le contingent ne réduira 
pas les quantités importées au-dessous du niveau moyen des importations avant que l'existence 
d'un dommage grave n'ait été établie. 

3.43.  Des mesures bilatérales ne peuvent être appliquées que durant l'année qui suit l'entrée en 

vigueur des préférences tarifaires au titre du chapitre 2, pour une durée maximale de deux ans avec 
une prolongation possible d'au maximum deux ans à l'issue d'une enquête au titre de l'article 8.4. 
Les mesures ne peuvent pas être appliquées plus d'une fois au même produit. Pour les marchandises 
périssables ou saisonnières, aucune mesure ne pourra être prise plus de quatre fois pendant les 
deux premières années ou pour une période cumulée de plus de quatre ans. 

3.44.  Aucune mesure bilatérale ne peut être adoptée une fois écoulée la période de transition pour 
la libéralisation tarifaire, sauf si les Parties en conviennent autrement. À la fin de la période de 

transition, le Comité mixte évaluera et décidera de maintenir la disposition. 

3.45.  Une Partie ne mettra en œuvre une mesure de sauvegarde qu'après avoir mené une enquête 
conformément à ses lois et dispositions internes de l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes, en 
particulier de ses articles 3 et 4:2 c) qui sont incorporés à l'Accord, mutatis mutandis. Au cours de 
l'enquête, la Partie doit respecter les conditions énoncées à l'article 4:2 a) de l'Accord sur les 
sauvegardes, qui est également incorporé dans l'Accord (article 8.4). Des mesures de sauvegarde 

bilatérales provisoires peuvent être appliquées dans des circonstances critiques pendant une période 
maximale de 200 jours et sous certaines conditions mais pas avant un délai de 44 jours après 
l'ouverture de l'enquête (article 8.5). 

3.46.  Une Partie doit notifier par écrit à l'autre Partie dans les meilleurs délais l'ouverture d'une 
enquête en matière de sauvegardes, la détermination de l'existence d'un dommage grave ou d'une 
menace de dommage grave résultant d'un accroissement des importations, ou la décision d'imposer 
ou de proroger une mesure de sauvegarde, et fournir une copie du rapport de l'autorité chargée de 

l'enquête. Si une Partie dont les marchandises font l'objet de l'enquête demande l'ouverture de 
consultations dans les 10 jours suivant la réception de la notification, la Partie qui mène l'enquête 
doit ouvrir des consultations au sein du Comité mixte pour trouver une solution mutuellement 

satisfaisante. Si ces consultations n'aboutissent pas à une solution satisfaisante dans les 20 jours 
suivant la notification, la Partie peut imposer des sauvegardes. 

3.4.2.3  Autres mesures de sauvegarde 

3.47.  Aucune autre mesure de sauvegarde ne s'applique au commerce des marchandises, à 

l'exception des restrictions appliquées à des fins de balance des paiements, qui sont traitées dans 
la section 5.3.4 . 
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3.4.3  Mesures antidumping et mesures compensatoires 

3.48.  Les Parties conservent leurs droits et obligations conformément à l'article VI du GATT de 1994, 
à l'Accord antidumping et à l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires de l'OMC 
(article 8.8). 

3.4.4  Subventions et aides publiques 

3.49.  L'Accord ne contient pas de dispositions générales concernant les subventions et les aides 

d'État. Toutefois, à l'entrée en vigueur de l'Accord, aucune Partie ne maintiendra, introduira ou 
réintroduira de subventions à l'exportation ou autres mesures d'effet équivalent pour les produits 
agricoles (tels que définis à l'article 9 de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture et visés par les listes 
respectives des Parties figurant à l'annexe 2-B) destinées à l'autre Partie. Si une Partie maintient, 
introduit ou réintroduit de telles subventions, la Partie importatrice demande des consultations. Si, 
après 90 jours, la subvention est confirmée, non suspendue, et aucune solution mutuelle n'est 

trouvée, la Partie importatrice peut relever les taux de droits au niveau NPF (article 2.19). 

3.4.5  Procédures douanières et facilitation des échanges 

3.50.  Le chapitre 3 de l'Accord vise les procédures douanières relatives à l'origine, tandis que le 
chapitre 4 traite de la coopération douanière et de la facilitation des échanges. L'article 4.1 établit 
une coopération entre les Parties s'agissant de la mise en œuvre et du fonctionnement de l'Accord, 
y compris en ce qui concerne les procédures d'importation/d'exportation, le traitement préférentiel 
et l'évaluation en douane. Des points de contact officiels sont désignés pour faciliter la 

communication et les questions non résolues peuvent être renvoyées au Sous-comité chargé des 
questions liées aux douanes, à la facilitation des échanges et aux règles d'origine. L'Accord promeut 
les procédures douanières transparentes et efficaces, y compris la simplification, l'intégration des 
technologies et la transmission électronique anticipée pour la mainlevée rapide des marchandises. 
Les Parties visent à améliorer la facilitation des échanges grâce à des consultations mutuelles et des 
échanges de renseignements entre leurs autorités douanières (article 4.2). 

3.51.  Chaque Partie s'efforcera d'assurer des procédures douanières efficaces, y compris la 

mainlevée rapide des marchandises (dans l'idéal, dans les 48 heures suivant leur arrivée), la 
communication électronique anticipée et le traitement avant arrivée des renseignements, la 
mainlevée des marchandises à leur arrivée, et la possibilité offerte aux importateurs de retirer les 
marchandises avant la détermination finale des droits, avec l'option de fournir une garantie. Les 
Parties s'efforceront de faire en sorte que les procédures douanières d'urgence soient disponibles 
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 et que le contrôle douanier et les inspections physiques des 

marchandises soient effectués simultanément et à un seul endroit (article 4.3). 

3.52.  Les Parties conviennent d'échanger des renseignements sur leurs techniques respectives de 
gestion des risques et visent à les améliorer, en concentrant les ressources de l'administration 
douanière sur les expéditions à haut risque. Elles sont également résolues à publier ou à mettre à 
la disposition du public dans les moindres délais, y compris sur Internet, leurs lois, réglementations 
et procédures douanières afin de les rendre accessibles aux personnes et aux parties intéressées 
(article 4.5). Reconnaissant l'avantage que présente l'utilisation des documents électroniques et son 

efficacité, elles visent à mettre en œuvre et à promouvoir la dématérialisation des procédures 
douanières (article 4.6). 

3.53.  En s'appuyant sur leur législation nationale, les Parties s'efforceront de rendre des décisions 
anticipées sans tarder sur la classification des marchandises, l'évaluation en douane, les règles 
d'origine et le traitement préférentiel (article 4.7). Elles conviennent également de promouvoir 
l'octroi du statut d'opérateur économique agréé (OEA) aux opérateurs économiques pour faciliter le 
commerce et s'efforcer de promouvoir un accord de reconnaissance mutuelle pour les OEA 

(article 4.9). 

3.54.  L'article 4.10 garantit l'accès aux mécanismes de révision administrative et judiciaire et de 
recours en matière douanière. Des dispositions visant à assurer la bonne application et le respect 
des lois douanières sont également prévues à l'annexe A de l'Accord sur l'assistance administrative 
mutuelle en matière douanière entre les Parties. Le champ d'application de l'annexe s'étend à la 
bonne application des lois douanières, à l'évaluation des droits de douane et des taxes, et à l'examen 
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des infractions douanières. Elle décrit également les cas dans lesquels une assistance spéciale peut 
être nécessaire et met l'accent sur la coopération professionnelle et technique. 

3.55.  L'article 4.12 établit un Sous-comité chargé des questions liées aux douanes, à la facilitation 
des échanges et aux règles d'origine chargé de fournir régulièrement des mises à jour et de formuler 
des résolutions pour approbation par le Comité mixte. 

3.4.6  Autres réglementations 

3.56.  Outre les dispositions décrites plus haut, l'Accord ne contient pas d'autres réglementations. 

3.5  Dispositions sectorielles relatives au commerce des marchandises 

3.57.  L'Accord ne contient pas de dispositions sectorielles. 

4  DISPOSITIONS RELATIVES AU COMMERCE DES SERVICES ET À L'INVESTISSEMENT 

4.1  Portée et définition 

4.1.  Le chapitre 11 s'applique aux mesures adoptées ou maintenues par les Parties qui affectent le 

commerce de tous les services sauf disposition contraire du chapitre. Le commerce des services 
s'entend de la fourniture de services selon les quatre modes définis dans l'AGCS. Le chapitre 11 ne 
s'applique pas aux mesures relatives aux droits de trafic aérien et aux services qui leur sont 
étroitement liés, sous réserve des dispositions de l'Annexe sur les services de transport aérien de 
l'AGCS15 (article 11.1). En outre, il n'impose pas d'obligations concernant les marchés publics qui 
sont visés au chapitre 9 (voir la section 5.8 ). 

4.2.  Les dispositions du chapitre 11 sont complétées par cinq annexes (11-A à 11-E). L'annexe 11-A 

contient des listes d'exceptions NPF et l'annexe 11-B des dispositions sur le mouvement des 
personnes physiques fournissant des services. Les annexes 11-C et 11-D s'appliquent aux services 
financiers et aux services de télécommunication, respectivement. Les engagements spécifiques sont 
énoncés dans l'annexe 11-E (dans la section 1 pour la Colombie et dans la section 2 pour Israël). 

4.3.  Les dispositions relatives à l'investissement sont régies par le chapitre 10 (voir la 
section 4.5.5.2 ). 

4.2  Refus d'accorder des avantages 

4.4.  L'Accord ne contient aucune disposition expressément consacrée au refus d'accorder des 
avantages. Toutefois, seules les personnes morales de l'une ou l'autre des Parties peuvent bénéficier 
de l'Accord.16 

4.3  Dispositions générales concernant le commerce des services et l'investissement 

4.3.1  Accès aux marchés 

4.5.  Les dispositions relatives à l'accès aux marchés de l'article 11.4 reprennent celles de 

l'article 11.4 de l'Article XVI de l'AGCS. Les listes d'engagements spécifiques des Parties précisent 
les conditions et/ou les limitations de l'accès aux marchés pour le commerce des services dans le 
cadre de l'Accord. 

4.3.2  Traitement national et NPF 

4.6.  Les dispositions relatives au traitement national de l'article 11.5 sont similaires à celles de 
l'article XVII de l'AGCS. Les engagements des Parties sont décrits dans leurs listes d'engagements 

 
15 Les définitions de l'Annexe de l'AGCS sur les services de transport aérien s'appliquent aux fins du 

chapitre 11. 
16 On entend par personne morale de l'autre Partie une entité constituée en vertu de la législation de 

l'autre Partie qui mène des activités commerciales sur le territoire de l'une ou l'autre des Parties ou d'un 
Membre de l'OMC (article 11.2). 
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spécifiques et s'appliquent uniquement aux secteurs et sous-secteurs énumérés et sous réserve des 
conditions et/ou limitations qui y sont spécifiées. 

4.7.  Les Parties conviennent de traiter les services et fournisseurs de services de l'autre Partie d'une 
manière aussi favorable que ceux de parties tierces, sauf disposition contraire indiquée dans leurs 
listes d'exemptions de l'obligation NPF figurant à l'annexe 11-A (article 11.3).Toutefois, le traitement 
accordé en vertu d'autres accords conclus par l'une des Parties et notifiés au titre de l'article V de 

l'AGCS, ainsi que le traitement accordé conformément à l'article VII de l'AGCS, ne sont pas soumis 
au traitement NPF. Si une Partie conclut un accord notifié en application de l'article V de l'AGCS, elle 
doit, à la demande d'une autre Partie, ménager à celle-ci une possibilité adéquate de négocier les 
avantages qui y sont prévus. Les dispositions du chapitre 11 n'empêcheront pas les Parties de 
conférer ou d'accorder des avantages à des pays limitrophes dans des zones frontières contiguës 
pour faciliter des échanges limités aux services produits et consommés localement. 

4.8.  En ce qui concerne l'investissement (chapitre 10), sous réserve de sa législation au moment 
de l'entrée en vigueur de l'Accord, chaque Partie accordera le traitement national aux investisseurs 

de l'autre Partie (article 10.4). De même, le traitement NPF est étendu à l'expansion, à la gestion, 
au maintien, à l'utilisation, à la jouissance, au pilotage ou à l'élimination de l'investissement, à 
l'exploitation et à la vente ou autre aliénation d'investissements sur le territoire de la Partie hôte. 

4.3.3  Présence commerciale 

4.9.  L'expression "présence commerciale" est définie à l'article 11.2 comme s'entendant de tout 

type d'établissement commercial ou professionnel, y compris sous la forme a) de la constitution, de 
l'acquisition ou du maintien d'une personne morale, ou b) de la création ou du maintien d'une 
succursale ou d'un bureau de représentation, sur le territoire d'une Partie en vue de la fourniture 
d'un service. 

4.10.  Sous réserve des conditions et limitations figurant dans les listes d'engagements spécifiques 
des Parties, les disciplines, engagements et modalités du chapitre 11 s'appliquent à la présence 
commerciale pour les secteurs inscrits dans les listes des Parties. 

4.3.4  Prescriptions en matière de résultats 

4.11.  Il n'existe pas de dispositions générales sur les prescriptions en matière de résultats dans le 
chapitre 11, toutefois, certains engagements pris par les Parties dans leurs listes d'engagements 
comprennent des prescriptions de résultats. Par exemple, pour obtenir le traitement national pour 
le mode 2 pour les personnes étrangères qui envisagent d'entreprendre des recherches scientifiques 
sur la diversité biologique sur le territoire de la Colombie, au moins un chercheur colombien doit 

participer à la recherche ou à l'analyse des résultats. De même, le traitement national pour le mode 3 
ne serait accordé qu'à une succursale d'une entreprise de droit étranger établie en Israël si elle 
emploie au moins un juriste agréé israélien ou un juriste étranger selon la définition contenue dans 
la loi israélienne. 

4.3.5  Dirigeants et conseils d'administration 

4.12.  L'Accord ne contient pas de dispositions spécifiques sur les dirigeants et les conseils 
d'administration. Toutefois, certains engagements horizontaux contiennent des dispositions à cet 

égard. Par exemple, Israël a inscrit une limitation horizontale pour le mode 3 en prescrivant qu'une 
entreprise publique doit compter au minimum deux administrateurs externes. Ces administrateurs 
doivent être des résidents israéliens et ne doivent pas avoir de liens commerciaux ni de liens 
personnels avec l'entreprise ou l'entité qui en a le contrôle. 

4.3.6  Mouvement des personnes physiques 

4.13.  Les personnes physiques visées par un engagement spécifique dans les listes des Parties 
seront autorisées à fournir le service selon les modalités dudit engagement (article 11.9). 

L'annexe 11-B de l'Accord énonce d'autres droits et obligations concernant le mouvement des 
personnes physiques des Parties fournissant des services. Certaines des dispositions de 
l'annexe 11-B sont semblables à celles de l'Annexe de l'AGCS sur le mouvement des personnes 
physiques. L'annexe 11-B indique les renseignements à mettre à disposition du public pour une 
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demande effective présentée en vue d'obtenir une autorisation d'admission, de séjour temporaire et 
de travail pour les personnes physiques visées par l'Accord (article 3 de l'annexe 11-B). Il établit 
aussi un Groupe de travail sur l'admission temporaire pour examiner les questions relatives à la mise 
en œuvre et à l'administration de l'Annexe, élaborer des critères et des interprétations communs 
pour faciliter encore l'admission temporaire conformément aux engagements spécifiques et étudier 
les mesures possibles d'intérêt mutuel. L'annexe énumère également les points de contact17 et 

prévoit des procédures de traitement rapide des demandes. 

4.14.  La section relative aux engagements horizontaux de la Liste d'engagements spécifiques des 
Parties définit les catégories de personnes physiques et les conditions de leur entrée et de leur séjour 
sur le territoire des Parties. La Colombie a amélioré ses engagements au titre de l'Accord en 
supprimant les conditions existantes conformément à l'AGCS ou en prenant de nouveaux 
engagements dans la catégorie des personnes physiques additionnelles. Les engagements d'Israël 

au titre de l'AGCS restent inchangés (tableau 4.1). 

Tableau 4.1 Colombie et Israël: engagements pris par les Parties concernant le 

mouvement des personnes physiques  

Catégorie Modalités relatives au mouvement temporaire des personnes physiques 

AGCS Accord 
En Colombie 

Dirigeantsa • Durée du séjour non spécifiée; les 
employeurs comptant plus de 10 employés 
doivent embaucher au moins 90% de 
Colombiens pour les fonctions ordinaires et 
80% pour les emplois qualifiés, les postes 

administratifs ou de direction. 

• L'obligation d'embaucher 90% de 
Colombiens pour les fonctions ordinaires 
et 80% pour les emplois qualifiés, les 
postes administratifs ou de direction, est 
supprimée. 

Personnes en 
voyage 
d'affaires 

--- • Séjour temporaire d'une durée maximale 
de 6 mois sans établir de résidence en 
Colombie ni recevoir de rémunération 
pour un travail sur le territoire 
colombien.  

Installateurs et 
agents 
d'entretien 

--- • Séjour temporaire d'une durée maximale 
de 45 jours sans établir de résidence en 
Colombie ni recevoir de rémunération 
pour un travail sur le territoire 
colombien. 

En Israël 
Personnes 
transférées à 
l'intérieur d'une 
société 

Dirigeants et personnel d'encadrement 
• Admission temporaire sans devoir satisfaire 

à l'examen des besoins du marché du 
travail. 

Dirigeants et personnel d'encadrement 
• Admission temporaire s'il est satisfait à 

l'examen des besoins du marché du travail. 

• Mêmes modalités que dans l'AGCS. 

a y compris les représentants légaux et spécialistes techniques, sauf pour les sous-secteurs des 
services professionnels. 

---: pas d'engagement 

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base des sections relatives aux engagements horizontaux de la Liste 
d'engagements spécifiques au titre de l'Accord (annexe 11-E, sections 1 et 2) et de l'AGCS 
(S/DCS/W/COL et S/DCS/W/ISR). 

4.4  Engagements de libéralisation 

4.15.  Les engagements des Parties en matière d'accès aux marchés et de traitement national sont 

détaillés dans leurs Listes respectives, suivant une approche fondée sur des listes positives, comme 
celle prévue dans l'AGCS. Des renseignements peuvent aussi être fournis sur la date effective et le 
délai de mise en œuvre des engagements (article 11.15). Les Parties peuvent négocier des 
engagements supplémentaires pour les mesures affectant le commerce des services, y compris 

 
17 Le coordonnateur à la Coordination des visas et de l'immigration du Ministère des affaires étrangères, 

est désigné comme point de contact pour la Colombie, tandis que le Directeur de la Division de 
l'enregistrement et de la situation et de l'Autorité chargée des migrations du Ministère de l'intérieur est désigné 
pour Israël. 
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celles qui ont trait aux qualifications, aux normes ou aux questions relatives aux licences et les 
ajouter à leurs Listes d'engagements spécifiques (article 11.6). 

4.16.  Les Parties sont convenues de réexaminer périodiquement leurs engagements spécifiques et 
leurs listes d'exemptions NPF en vue de poursuivre la libéralisation du commerce des services entre 
elles. Cela signifie qu'il faut réduire ou éliminer, pour l'essentiel, toute discrimination qui subsisterait 
entre les Parties concernant le commerce des services visés par le chapitre 11 sur une base 

d'avantages mutuels et en assurant un équilibre global des droits et des obligations. Le premier 
réexamen se tiendra dans un délai de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur de l'Accord, 
les suivants ayant lieu tous les trois ans. 

4.17.  La section qui suit renferme une comparaison des limitations horizontales et des engagements 
spécifiques aux secteurs en matière d'accès aux marchés et de traitement national des Parties pour 
tous les secteurs de services visés par l'AGCS et l'Accord. 

4.4.1  Colombie 

4.4.1.1  Engagements NPF et engagements horizontaux 

4.18.  Les exemptions NPF de la Colombie au titre de l'AGCS s'appliquent aux services de 
télécommunication à valeur ajoutée et au transport terrestre, le traitement préférentiel étant 
exclusivement offert aux fournisseurs de services de la Communauté andine. Des exemptions 
s'appliquent également aux services audiovisuels18, l'accès étant subordonné aux accords 
réciproques existants et futurs. L'exception NPF concernant les services financiers et les services liés 

à l'assurance limite l'accès aux marchés pour les fournisseurs de services étrangers, ce qui garantit 
aux fournisseurs de services colombiens des possibilités satisfaisantes d'accéder à leurs marchés. 
Dans le cadre de l'Accord, la Colombie continue de maintenir ses exemptions de l'obligation NPF 
dans les secteurs des télécommunications, du transport terrestre et des services audiovisuels, alors 
que les exemptions au titre de l'AGCS sont retirées pour les services financiers et les services liés à 
l'assurance. 

4.19.  La Colombie a inscrit quelques réserves horizontales concernant le mode 3 dans le cadre de 

l'AGCS, qui portent notamment sur les projets d'investissement liés à la défense nationale et aux 
déchets toxiques. En outre, les terrains en friche du littoral colombien et des régions limitrophes des 
pays voisins ne peuvent être attribués qu'à des Colombiens de naissance et ne peuvent être cédés 
à des étrangers. En outre, dans l'archipel de San Andrés et Providencia, des règlements et des 
réserves spécifiques sont en place pour superviser l'acquisition de biens immobiliers par des 
étrangers, ainsi que des procédures relatives à l'immigration et aux établissements humains. La 

Colombie maintient ses engagements horizontaux au titre de l'AGCS dans le cadre de l'Accord. 

4.4.1.2  Engagements sectoriels concernant le commerce des services 

4.20.  Dans le cadre de l'Accord, la Colombie améliore ses engagements au titre de l'AGCS en 
élargissant la portée des engagements sectoriels et en renforçant l'accès aux marchés et/ou le 
traitement national en supprimant les limitations. Le tableau 4.2 résume les engagements 
spécifiques de la Colombie au titre de l'Accord, par principaux secteurs et sous-secteurs, et les 
compare aux engagements pris au titre de l'AGCS. La comparaison porte uniquement sur l'accès aux 

marchés et le traitement national pour les modes 1 à 3. Elle ne concerne ni les limitations relatives 

au traitement NPF, ni les limitations horizontales, ni les limitations concernant le mode 4.19 

Tableau 4.2 Colombie: comparaison entre les engagements spécifiques découlant de 
l'AGCS et de l'Accord 

Secteurs/sous-secteurs 
(classification CPC) 

Engagements sectoriels 

AGCS Accord Comparaison avec l'AGCS 
1. Services fournis aux entreprises    
A. Services professionnels Partiels Partiels Améliorés 
B. Services informatiques et services connexes Partiels Partiels Améliorés 

 
18 On mentionnera la coproduction d'œuvres audiovisuelles pour le cinéma ou la télévision, et 

notamment les conditions de distribution, d'accès et de financement. 
19 L'appendice de la Liste de la Colombie (limitations appliquées aux engagements sectoriels) n'est pas 

incorporé dans le tableau et devrait donc être gardé à l'esprit lors de l'évaluation de ses engagements. 
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Secteurs/sous-secteurs 
(classification CPC) 

Engagements sectoriels 

AGCS Accord Comparaison avec l'AGCS 
C. Services de recherche-développement --- Partiels Améliorés 
D. Services immobiliers --- --- Identiques 
E. Services de location et de crédit-bail sans 
opérateurs 

Partiels Partiels Améliorés 

F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Partiels Améliorés* 
2. Services de communication    
A. Services postaux --- --- Identiques 
B. Services de courrier --- --- Identiques 
C. Services de télécommunication Partiels Partiels Améliorés 
D. Services audiovisuels --- --- Identiques 
E. Autres --- --- Identiques 
3. Services de construction et services 
d'ingénierie connexes 

   

A. Travaux d'entreprises générales de 
construction de bâtiments 

Partiels Partiels Identiques 

B. Travaux d'entreprises générales de 
construction d'ouvrages de génie civil 

Partiels Partiels Améliorés* 

C. Travaux de pose d'installations et de montage Partiels Sans 
limitation 

Améliorés 

D. Travaux d'achèvement de bâtiments et de 
finition 

--- Partiels Améliorés 

E. Autres Partiels Partiels Améliorés 
4. Services de distribution    
A. Services de courtage --- --- Identiques 
B. Services de commerce de gros --- --- Identiques 
C. Services de commerce de détail --- --- Identiques 
D. Services de franchisage --- --- Identiques 
E. Autres --- --- Identiques 
5. Services d'éducation    
A. Services d'enseignement primaire --- --- Identiques 
B. Services d'enseignement secondaire --- --- Identiques 
C. Services d'enseignement supérieur --- --- Identiques 
D. Services d'enseignement pour adultes --- Sans 

limitation 
Améliorés 

E. Autres services d'enseignement --- --- Identiques 
6. Services environnementaux    
A. Services de voirie --- Partiels Améliorés 
B. Services d'enlèvement des ordures --- Partiels Améliorés 
C. Services d'assainissement et services 
analogues 

--- Partiels Améliorés 

D. Autres --- Partiels Améliorés 
7. Services financiers    
A. Tous les services d'assurance et liés à 
l'assurance 

Partiels Partiels Améliorés 

B. Services bancaires et autres services 
financiers 

Partiels Partiels Améliorés* 

C. Autres --- --- Identiques 
8. Services de santé et services sociaux    
A. Services hospitaliers --- --- Identiques 
B. Autres services de santé humaine --- --- Identiques 
C. Services sociaux --- --- Identiques 
D. Autres --- --- Identiques 
9. Services relatifs au tourisme et aux 
voyages 

   

A. Services d'hôtellerie et de restauration 
(y compris les services de traiteur) 

Partiels Sans 
limitation 

Améliorés 

B. Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques 

Sans 
limitation 

Sans 
limitation 

Identiques 

C. Services de guides touristiques --- Sans 
limitation 

Améliorés 

D. Autres --- --- Identiques 
10. Services récréatifs, culturels et sportifs    

A. Services de spectacles --- --- Identiques 
B. Services d'agences de presse --- --- Identiques 
C. Services des bibliothèques, archives, musées 
et autres services culturels 

--- Partiels Améliorés 

D. Services sportifs et autres services récréatifs --- --- Identiques 
E. Autres --- --- Identiques 
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Secteurs/sous-secteurs 
(classification CPC) 

Engagements sectoriels 

AGCS Accord Comparaison avec l'AGCS 
11. Services de transport    
A. Services de transport maritime --- --- Identiques 
B. Services de transport par les voies navigables 
intérieures 

--- --- Identiques 

C. Services de transport aérien --- Partiels Améliorés 
D. Transport spatial --- --- Identiques 
E. Services de transport ferroviaire --- --- Identiques 
F. Services de transport routier --- --- Identiques 
G. Services de transport par conduites --- --- Identiques 
H. Services annexes et auxiliaires à tous les 
modes de transport 

--- --- Identiques 

I. Autres services de transport --- --- Identiques 

*   Certains sous-secteurs visés par l'AGCS ne sont pas inclus dans l'Accord. 
Sans limitation: Aucune limitation/réserve sectorielle, et tous les sous-secteurs sont visés. 
Partiels:    Limitations/réserves sectorielles, ou couverture qui ne s'étend pas à tous les secteurs. 
---:    Aucun engagement spécifique. 
Améliorés:  Engagements globalement améliorés dans le cadre de l'Accord par rapport aux 

engagements pris dans le cadre de l'AGCS. 
Identiques:  Engagements identiques (Accord et AGCS); avec parfois, dans des cas bien délimités, des 

améliorations ou des réserves additionnelles limitées. 

Source:  Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques annexée à l'AGCS 
(S/DCS/W/COL) et Liste de la Colombie, annexe 11-E (section 1) à l'Accord. 

4.4.1.2.2  Services fournis aux entreprises 

4.21.  Dans le cadre de l'AGCS, la Colombie a pris un certain nombre d'engagements partiels pour 
les services fournis aux entreprises. Dans le cadre de l'Accord, ses engagements globaux ont été 
considérablement améliorés. Les services professionnels et juridiques (avec le retrait des 
engagements non consolidés concernant le mode 3 au titre de l'AGCS) et les services comptables et 

de tenue de livres (en levant la condition d'accès aux marchés au titre de l'AGCS pour le mode 3) 
sont entièrement libéralisés. En outre, des engagements sans limitation ont été pris pour plusieurs 
nouveaux sous-secteurs, dont les services d'architecture, les services d'ingénierie, les services 

intégrés d'ingénierie, d'aménagement urbain et d'architecture paysagère. Les services informatiques 
et services connexes sont entièrement libéralisés (avec le retrait de l'engagement non consolidé 
concernant le mode 1 au titre de l'AGCS), à l'exception des "autres services", qui ne figurent ni dans 
l'AGCS ni dans l'Accord. Des engagements partiels ont été pris pour le traitement national selon le 

mode 1 dans les services de recherche-développement, en particulier ceux qui sont associés aux 
sciences physiques. Les services de location et de crédit-bail concernant d'autres moyens de 
transport sans opérateurs sont entièrement libéralisés, avec des engagements sans limitation pour 
le mode 1, qui ne fait l'objet d'aucune consolidation dans le cadre de l'AGCS. En outre, des 
engagements sans limitation s'étendent aux services de crédit-bail ou de location d'autres machines 
et matériel. 

4.22.  Pour les autres services fournis aux entreprises, la portée des sous-secteurs visés au titre de 

l'AGCS est élargie, et des engagements sont ajoutés dans de nouveaux sous-secteurs. Le champ 
d'application pour la gestion des projets, l'optimisation des services, les essais et analyses 
techniques et les services annexes aux industries extractives est étendu à l'ensemble du 
sous-secteur avec des engagements sans limitation. Par ailleurs, des engagements sans limitation 

sont pris dans plusieurs nouveaux sous-secteurs.20 Toutefois, les services annexes à la pêche et les 
services de photogéologie, qui figurent dans les engagements de la Colombie au titre de l'AGCS, ne 

figurent pas dans l'Accord. 

4.4.1.2.3  Services de communication 

4.23.  Les services postaux et les services de courrier ne sont consolidés ni dans le cadre de l'AGCS 
ni dans le cadre de l'Accord. La portée des engagements en matière de services de 
télécommunication a été étendue, avec l'introduction au titre de l'Accord de nouveaux sous-secteurs 

 
20 Services de placement et de fourniture de personnel (CPC 872); services connexes de consultations 

scientifiques et techniques (CPC 8675); services de nettoyage et de réparation de matériel 
(CPC 633 +8861-8866); services de nettoyage de bâtiments (CPC 874); services d'emballage (CPC 876); et 
services d'édition et d'impression (CPC 88442). 
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soumis à certaines conditions et limitations, tandis que les conditions et limitations existantes 
applicables aux sous-secteurs dans le cadre de l'AGCS soit sont améliorées soient restent identiques. 
La Colombie a entièrement libéralisé les services de téléphonie et les services de transmission de 
télécommunications visés en levant le plafond de 70% de participation étrangère au capital pour le 
mode 3 au titre de l'AGCS. Les services de télécommunication à valeur ajoutée qui font l'objet de 
restrictions concernant le mode 1 et de conditions concernant le mode 3 au titre de l'AGCS sont 

entièrement libéralisés dans le cadre de l'Accord. En outre, les services d'usage non public fournis 
par la mise à disposition d'installations sont totalement libéralisés pour les modes 1 à 3 dans le cadre 
de l'Accord. 

4.24.  Comme dans les notes liminaires de la Liste, des conditions additionnelles s'appliquent à tous 
les services de télécommunication visés. Elles comprennent la prescription selon laquelle les contrats 
ou les licences pour les fournisseurs de services sont accordés exclusivement aux entreprises 

légalement établies en Colombie, l'exclusion des engagements concernant les services de 
radiodiffusion et de télédiffusion et l'utilisation de définitions de classification dans la Liste fondées 
sur la législation nationale. L'annexe 11-D de l'Accord contient des règles et disciplines 

supplémentaires concernant les services de télécommunication (voir la section 4.6.1 ). 

4.4.1.2.4  Services de construction et services d'ingénierie connexes 

4.25.  L'Accord ne soumet le secteur à aucune limitation alors que la couverture sectorielle est 
partielle dans le cadre de l'AGCS, à l'exception des "autres services"21; il libéralise entièrement les 

modes 2 à 3 tout en laissant le mode 1 non consolidé. En outre, les services de location de matériel 
de construction ou de démolition pour bâtiments ou ouvrages de génie civil, avec opérateur 
(CPC 518), sont aussi ajoutés dans l'Accord avec des engagements sans limitation. Toutefois, 
certains engagements au titre de l'AGCS ont été retirés de l'Accord. Par exemple, pour les travaux 
d'entreprises générales de construction d'ouvrages de génie civil, le mode 1 pour les services liés à 
l'exploitation des terrains de golf est entièrement libéralisé dans le cadre de l'AGCS mais n'est pas 
consolidé dans l'Accord. Cela s'applique aussi à plusieurs autres services22 qui relèvent des travaux 

d'entreprises générales de construction d'ouvrages de génie civil, qui se classent dans un secteur 
différent de la Liste au titre de l'ACGS mais qui ne sont pas visés dans l'Accord. 

4.4.1.2.5  Services de distribution et services de santé et services sociaux 

4.26.  Les secteurs sont non consolidés à la fois dans l'AGCS et dans l'Accord. 

4.4.1.2.6  Services d'éducation 

4.27.  Aucun engagement n'est pris pour le secteur dans le cadre de l'AGCS. Toutefois, dans le cadre 

de l'Accord, les services d'enseignement pour adultes sont entièrement libéralisés, tandis que les 
autres sous-secteurs restent non consolidés, comme dans l'AGCS. 

4.4.1.2.7  Services environnementaux 

4.28.  Si le secteur n'est pas consolidé dans le cadre de l'AGCS, des engagements partiels sont pris 
dans le cadre de l'Accord. Les modes 2 à 3 sont entièrement libéralisés pour les services 
d'assainissement et les services d'enlèvement des ordures23, à l'exception de l'accès aux marchés 
selon le mode 3 pour les services sociaux établis ou maintenus dans un but public. Des engagements 

identiques sont étendus aux services de voirie et services analogues, ainsi qu'à plusieurs catégories 

 
21 Cela étant, la catégorie "autres" ne vise que les services relatifs aux travaux de préparation des sites 

et chantiers de construction. 
22 Étude, montage et entretien des équipements de production (séparateurs, réchauffeurs, collecteurs); 

étude, exploitation et entretien de la production, par exemple pompage mécanique, pompage hydraulique, 
pompage électrique au fond, extraction au gaz et travaux réalisés sur les puits après leur épuisement 
(nettoyage, réparations); étude, construction, exploitation et entretien des oléoducs et gazoducs; études de 
montage et des infrastructures; et conception de routes. 

23 À l'exclusion des activités liées au traitement, à l'élimination et à l'évacuation des déchets toxiques, 
dangereux ou radioactifs non produits en Colombie. 
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de services au titre des "autres services"24, mais l'exclusion de l'accès aux marchés à des fins 
publiques s'applique également au mode 1. 

4.4.1.2.8  Services financiers 

4.29.  Les engagements pris par la Colombie au titre de l'AGCS et de l'Accord contiennent des 
limitations horizontales applicables à tous les services financiers visés. Dans le cadre de l'AGCS, ces 
engagements pour le mode 3 comprennent un examen obligatoire des besoins économiques, 

autorisant les fournisseurs étrangers à exercer des activités uniquement en tant que sociétés affiliées 
ou filiales (à l'exclusion des succursales) et interdisant les bureaux de représentation 
d'établissements financiers étrangers. Dans l'Accord, la prescription relative aux besoins 
économiques est supprimée et la restriction à l'établissement de fournisseurs de services financiers 
étrangers sous la forme de succursales, au titre de l'AGCS, est retirée, bien que la Colombie se 
réserve le droit de choisir la manière de le réglementer. En outre, à part la réassurance et la 

rétrocession, tous les services financiers en rapport avec les régimes de sécurité sociale institués 
par la loi et les plans de retraite publics sont exclus de tous les modes de fourniture dans l'Accord, 

et la Colombie peut exiger une autorisation pour les fournisseurs transfrontières de services 
financiers d'Israël et leurs instruments en ce qui concerne les modes 1 et 2.25 Des règles et disciplines 
additionnelles concernant les services financiers figurent à l'annexe 11-C de l'Accord (voir la 
section 4.6.2 ). 

4.30.  Pour ce qui est des engagements sectoriels, la Colombie a ajouté des engagements partiels 

concernant le mode 3 pour l'assurance-vie sous réserve de certaines conditions d'accès aux marchés, 
alors qu'au titre de l'AGCS, des engagements similaires ne sont pris que pour l'assurance autre que 
sur la vie. Des engagements partiels additionnels pour les modes 1 à 3, avec certaines exceptions 
concernant l'accès aux marchés, comme la réglementation applicable à l'ouverture de succursales, 
mais pas de limitations concernant le traitement national, sont pris pour les services d'assurance 
des transports maritime, aérien et autres. Les services de réassurance et de rétrocession restent 
entièrement ouverts, comme dans l'AGCS. De même, en supprimant les exceptions au titre du 

mode 3 de l'AGCS, certains services auxiliaires de l'assurance26 sont entièrement libéralisés. 
S'agissant des services bancaires et autres services financiers, la Colombie a pris des engagements 
partiels, y compris pour les nouveaux sous-secteurs qui ne sont pas visés par l'AGCS.27 Les modes 

1 et 2 ne sont pas consolidés pour les services liés à la gestion d'actifs et aux services de règlement 
et de compensation et sont entièrement libéralisés (à l'exception de la cote de crédit et de l'analyse 
financière) pour les services relatifs au transfert d'informations financières et de conseils, 

d'intermédiation et autres services financiers auxiliaires. Toutefois, certains sous-secteurs28 visés 
dans l'AGCS ne figurent pas dans la Liste de la Colombie au titre de l'Accord. 

4.4.1.2.9  Services relatifs au tourisme et aux voyages 

4.31.  À l'exception des autres services, les services relatifs au tourisme et aux voyages sont 
entièrement libéralisés dans le cadre de l'Accord, la Colombie ayant pris de nouveaux engagements 
et amélioré ses engagements au titre de l'AGCS. 

 
24 Services de purification des gaz brûlés (CPC 94040), services de lutte contre le bruit (CPC 94050), 

services de protection de la nature et des paysages (CPC 94060) et autres services de protection de 
l'environnement (CPC94090). 

25 Et ce toutefois sans préjudice des autres moyens de réglementation prudentielle du commerce 

transfrontières des services financiers. 
26 Services de consultation, services actuariels, services d'évaluation du risque et services de liquidation 

des sinistres. 
27 Il s'agit des catégories de services xiii (gestion d'actifs), xiv (services de règlement et de 

compensation), xv (fourniture et transfert d'informations financières) et xvi (autres services financiers 
auxiliaires) figurant dans l'Annexe sur les services financiers de l'AGCS. Les engagements portent 
essentiellement sur la libéralisation du mode 3 pour tous, certaines exceptions étant prévues. 

28 a) Acceptation de dépôts et d'autres fonds remboursables du public; b) prêts de tout type, y compris 
crédit à la consommation, crédit hypothécaire, affacturage effectué par les établissements financiers et 
financement de transactions commerciales; c) crédit-bail; d) garanties et engagements; e) opérations pour 
compte propre ou pour compte de clients, que ce soit dans une bourse ou sur un marché hors cote, sur les 
instruments mentionnés aux alinéas C), E) et F) du paragraphe 5 a) x) de l'Annexe sur les services financiers; 
f) participation à des émissions de tout type de valeurs mobilières, y compris garantie et placement en qualité 
d'agent (dans le public ou à titre privé) et prestation de services relatifs à ces émissions; et g) courtage 
monétaire. 
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4.4.1.2.10  Services récréatifs, culturels et sportifs 

4.32.  Alors que l'ensemble du secteur est non consolidé dans le cadre de l'AGCS, la Colombie a pris 
des engagements partiels concernant les services de bibliothèques, d'archives, de musées et autres 
services culturels, en laissant l'accès aux marchés non consolidé mais en accordant le traitement 
national sans limitation pour les modes 1 à 3. 

4.4.1.2.11  Services de transport 

4.33.  Il n'y a pas d'engagements concernant ce secteur au titre de l'AGCS. Toutefois, dans le cadre 
de l'Accord, les services d'entretien et de réparation d'aéronefs (CPC 8868) sont entièrement 
libéralisés, tout en laissant d'autres sous-secteurs non consolidés, comme dans le cadre de l'AGCS. 

4.4.2  Israël 

4.4.2.1  Engagements NPF et engagements horizontaux 

4.34.  Dans le cadre de l'AGCS, Israël a inscrit des exemptions de l'obligation NPF pour les services 

de coproduction et de distribution de films et d'émissions de télévision, en accordant un traitement 
préférentiel uniquement aux œuvres coproduites avec des pays qui ont conclu des accords avec ce 
pays. En ce qui concerne les services bancaires, les fournisseurs de services étrangers peuvent 
obtenir une licence si leur pays accorde aux fournisseurs israéliens un accès similaire aux marchés. 
Israël maintient ces exemptions NPF dans le cadre de l'Accord. 

4.35.  Israël maintient des réserves horizontales relatives au mode 3 pour l'enregistrement des 
sociétés, conformément à son Ordonnance sur les sociétés, à la fois dans l'AGCS et dans l'Accord. 

La version la plus récente de l'ordonnance, la Loi n° 5759-1999 sur les sociétés, dispose que les 
entreprises publiques d'Israël doivent compter au moins deux administrateurs externes qui sont 
résidents israéliens et n'ont pas de liens avec la société ou avec la personne qui en a le contrôle. 
Une société étrangère qui maintient un site d'activité ou un bureau en Israël pour l'enregistrement 
ou la cession d'actions doit s'immatriculer et verser des droits. En outre, un partenariat étranger 
constitué en dehors d'Israël ne peut exercer son activité en Israël que s'il est inscrit auprès du 

Registre des partenariats d'Israël et, pour les sociétés en commandite simple, s'il a l'agrément du 

Ministre de la justice. 

4.4.2.2  Engagements sectoriels concernant le commerce des services 

4.36.  Tout en reprenant en grande partie ses engagements au titre de l'AGCS, Israël a amélioré ses 
engagements dans le cadre de l'Accord en renforçant les engagements existants ou en en prenant 
de nouveaux dans un petit nombre de secteurs. Le tableau 4.3 ci-après résume ses engagements 
spécifiques au titre de l'Accord par secteur et sous-secteur et les compare à ses engagements au 

titre de l'AGCS. La comparaison concerne uniquement l'accès aux marchés et le traitement national 
selon les modes 1 à 3. Elle ne concerne pas les limitations en matière de traitement NPF, ni les 
limitations horizontales, ni le mode 4. 

Tableau 4.3: Israël: comparaison entre les engagements de libéralisation pris au titre de 
l'Accord et ceux pris au titre de l'AGCS  

Secteurs/Sous-secteurs 
(Classification CPC) 

Engagements sectoriels 

AGCS Accord Comparaison avec 
l'AGCS 

1. Services fournis aux entreprises    
A. Services professionnels Partiels Partiels Améliorés  
B. Services informatiques et services connexes Partiels Partiels Identiques 
C. Services de recherche-développement --- --- Identiques 
D. Services immobiliers --- --- Identiques 
E. Services de location/crédit-bail sans opérateur --- --- Identiques 
F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Partiels Identiques 
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Secteurs/Sous-secteurs 
(Classification CPC) 

Engagements sectoriels 

AGCS Accord Comparaison avec 
l'AGCS 

2. Services de communication     
A. Services postaux Partiels Partiels Identiques 
B. Services de courrier Partiels Partiels Identiques 
C. Services de télécommunication  Partiels Partiels Améliorés 
D. Services audiovisuels Partiels Partiels Identiques 
E. Autres services ---  Identiques 
3. Services de construction et d'ingénierie 
connexes 

   

A. Travaux d'entreprises générales de 
construction de bâtiments 

--- --- Identiques 

B. Travaux de construction d'ouvrages de génie 
civil 

--- --- Identiques 

C. Travaux d'installation et de montage --- --- Identiques 
D. Travaux d'achèvement et de finition de 
bâtiments 

--- --- Identiques 

E. Autres services --- --- Identiques 

4. Services de distribution    
A. Services de courtage --- --- Identiques  
B. Services de commerce de gros --- Partiels Nouveaux  
C. Services de commerce de détail --- Partiels  Nouveaux  
D. Franchisage --- --- Identiques 
E. Autres services --- --- Identiques 
5. Services d'éducation    
A. Services d'enseignement primaire --- --- Identiques 
B. Services d'enseignement secondaire --- --- Identiques 
C. Services d'enseignement supérieur --- --- Identiques 
D. Services d'enseignement pour adultes --- --- Identiques 
E. Autres services d'éducation --- --- Identiques 
6. Services environmentaux    
A. Services d'assainissement Partiels Partiels Identiques 
B. Services d'enlèvement des déchets Partiels Partiels Identiques 
C. Services de voirie et services analogues Partiels Partiels Identiques 
D. Autres services Partiels Partiels Identiques 
7. Services financiers    
A. Tous les services d'assurance et relatifs à 
l'assurance 

Partiels Partiels Améliorés  

B. Services bancaires et autres services 
financiers 

Partiels Partiels Identiques 

C. Autres services --- --- Identiques 
8. Services de santé et services sociaux    
A. Services hospitaliers --- --- Identiques 
B. Autres services de santé humaine --- --- Identiques 
C. Services sociaux --- --- Identiques 
D. Autres services --- --- Identiques 
9. Services relatifs au tourisme et aux 
voyages 

   

A. Services d'hôtellerie et de restauration (y 
compris les services de traiteur) 

Partiels Partiels Améliorés 

B. Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques 

Partiels Partiels Améliorés 

C. Services de guides touristiques Partiels Partiels Améliorés 
D. Autres --- --- Identiques 
10. Services récréatifs, culturels et sportifs    
A. Services de spectacles --- --- Identiques 
B. Services d'agences de presse --- --- Identiques 
C. Services des bibliothèques, archives, musées 
et autres services culturels 

--- --- Identiques 

D. Services sportifs et autres services récréatifs --- --- Identiques 
E. Autres services --- --- Identiques 
11. Services de transport    
A. Services de transport maritime --- --- Identiques 

B. Services de transport par les voies navigables 
intérieures 

--- --- Identiques 

C. Services de transport aérien --- Partiels Nouveaux 
D. Services de transport spatial --- --- Identiques 
E. Services de transport ferroviaire --- --- Identiques 
F. Services de transport routier --- Partiels Nouveaux 



WT/REG468/1 

- 32 - 

  

Secteurs/Sous-secteurs 
(Classification CPC) 

Engagements sectoriels 

AGCS Accord Comparaison avec 
l'AGCS 

G. Services de transport par conduites --- --- Identiques 
H. Services auxiliaires de tous les modes de 
transport 

--- Partiels Nouveaux 

I. Autres services de transport --- --- Identiques 

Sans limitation: Aucune limitation/réserve sectorielle, et tous les sous-secteurs sont visés. 
Partiels:   Limitations/réserves sectorielles, ou couverture qui ne s'étend pas à tous les secteurs. 
---:    Aucun engagement spécifique. 
Nouveaux: Nouveaux engagements pris dans le cadre de l'Accord (sans limitation ou partiels, avec ou 

sans limitation) qui, dans la plupart des cas, peuvent être considérés comme des 

engagements "améliorés". 
Améliorés:  Engagements globalement améliorés dans le cadre de l'Accord par rapport aux 

engagements pris dans le cadre de l'AGCS. 
Identiques:  Engagements contractés au titre de l'Accord identiques à ceux contractés au titre de 

l'AGCS, bien qu'éventuellement assortis, dans certains cas particuliers, d'améliorations 
limitées et/ou de réserves additionnelles limitées. 

Source:   Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques annexée à l'AGCS 
(S/DCS/W/ISR) et Liste d'Israël, annexe 11-E (Section 2) de l'Accord. 

4.4.2.2.1  Services fournis aux entreprises 

4.37.  Alors que les engagements concernant les services fournis aux entreprises restent en grande 
partie identiques à ceux de l'AGCS, l'Accord apporte quelques améliorations. Dans le cadre de 
l'AGCS, pour ce qui est des services professionnels, les services comptables29, les services 
d'ingénierie et l'aménagement urbain30 ont été entièrement libéralisés, tandis que les services 
juridiques ont été ouverts, à l'exception d'une réserve concernant le mode 3 pour les résidents ou 

les citoyens israéliens. Dans le cadre de l'Accord, les conditions applicables à l'accès aux marchés 
selon le mode 3 sont levées et les limites applicables au traitement national sont atténuées pour les 
services juridiques. Les services informatiques et services connexes sont libéralisés à la fois dans 
l'AGCS et dans l'Accord, si ce n'est que les "autres" services ne sont pas inclus, et que les services 
de traitement en temps partagé sont exclus des services de traitement des données. Plusieurs 

catégories de services sont entièrement libéralisées, tant dans l'AGCS que dans l'Accord, au titre 
des autres services fournis aux entreprises.31 Des engagements partiels sont pris pour les services 

annexes aux industries extractives et à l'exploitation pétrolière, ainsi que pour les services de 
placement et de fourniture de personnel (marché intérieur seulement), le mode 3 étant totalement 
libéralisé et les modes 1 et 2 non consolidés, dans l'AGCS comme dans l'Accord. 

4.4.2.2.2  Services de communication 

4.38.  Israël a pris des engagements partiels au titre de l'AGCS concernant les services de 
communication qui sont légèrement améliorés dans l'Accord par la suppression de certaines réserves 

et conditions spécifiques. Les services postaux et les services de courrier (pour les articles pesant 
plus de 500 grammes par destinataire) sont entièrement libéralisés pour les modes 1 et 2, tandis 
que le mode 3 reste non consolidé, tant dans l'AGCS que dans l'Accord. S'agissant des services de 
télécommunication, les conditions applicables à l'accès aux marchés selon le mode 1 dans le cadre 
de l'AGCS, en particulier pour les services de téléphonie vocale (accessibles exclusivement par le 
réseau Bezeq de la Société de télécommunication d'Israël), sont supprimées, tandis que le mode 2 
reste ouvert, comme dans l'AGCS. Toutefois, de nouvelles limitations du traitement national ont été 

introduites pour le mode 332 par rapport à l'AGCS. L'élimination de toutes les conditions d'accès aux 
marchés dans le cadre de l'AGCS pour les modes 1 à 3, les services de téléphonie vocale à usage 
non public locaux/à grande distance (comme les groupes fermés d'usagers et les réseaux privés) 
ont été entièrement libéralisés, moyennant quelques exceptions.33 De même, les conditions d'accès 

 
29 Les services d'audit et de tenue de livres ne sont pas visés. 
30 Les services d'architecture paysagère ne sont pas visés. 
31 Les services de publicité, les services d'études de marché et de sondage, les services de conseil en 

gestion, les services connexes de consultation scientifique et technique et les services photographiques. 
32 75% des membres du conseil d'administration pour les services publics locaux de téléphone, et la 

majorité des membres du conseil d'administration pour les services de téléphonie longue distance et mobile 
doivent être des citoyens ou des résidents israéliens. 

33 La capacité excédentaire ne peut être revendue qu'à un fournisseur s'étant fait délivrer la licence 
voulue; les services doivent être obligatoirement fournis entre points fixes, sans possibilité de transmission à 
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aux marchés pour les modes 1 à 3 ont été supprimées pour la transmission de données avec 
commutation par paquets et la commutation de circuits, les services de télécopie et les services par 
circuits loués privés, ce qui s'est traduit par des engagements sans limitation pour ces sous-secteurs. 
De plus, l'annexe 11-D de l'Accord contient des règles et des disciplines supplémentaires concernant 
les services de télécommunication (voir la section 4.6.1 ). 

4.39.  Les engagements partiels au titre de l'AGCS concernant les services audiovisuels sont 

maintenus dans l'Accord. Pour les services de production de films cinématographiques et de bandes 
vidéo, le mode 1 reste non consolidé, tandis que le mode 2 est entièrement libéralisé. Le plein accès 
au marché est accordé pour le mode 3, mais des limitations concernant le traitement national sont 
imposées, les droits étant accordés uniquement pour les films israéliens avec une part d'au minimum 
25% d'investissements israéliens. En outre, les modes 2 à 3 continuent de rester ouverts pour la 
distribution de films cinématographiques et de bandes vidéo, et le mode 1 reste non consolidé. 

4.4.2.2.3  Services de distribution 

4.40.  Bien que l'ensemble du secteur ne soit pas consolidé dans le cadre de l'AGCS, Israël a pris 
des engagements sans limitation pour les services de commerce de gros et de détail de véhicules 
automobiles, et les services de vente de motocycles et motoneiges ainsi que des pièces et 
accessoires s'y rapportant. En outre, des engagements partiels ont été pris, le mode 3 étant 
libéralisé, en laissant les modes 1 et 2 non consolidés, pour les services liés au commerce de détail 
du fuel oil, de gaz en bouteille, de charbon et de bois. 

4.4.2.2.4  Services environnementaux 

4.41.  Israël n'a pris aucun engagement concernant les services environnementaux dans le cadre de 
l'AGCS, mais des engagements sans limitation ont été ajoutés à l'Accord pour la quasi-totalité du 
secteur, à l'exception des services liés aux activités industrielles. 

4.4.2.2.5  Services financiers 

4.42.  Israël a inscrit des notes générales dans ses Listes (à la fois dans l'AGCS et dans l'Accord) qui 

s'appliquent horizontalement aux services financiers visés. Dans le cadre de l'AGCS, les 

engagements en matière de services financiers sont régis par l'Annexe sur les services financiers, 
avec des restrictions sur la convertibilité de la monnaie, qui ont une incidence sur l'achat de devises 
par des résidents permanents, bien que ces restrictions ne visent pas à établir une discrimination à 
l'égard des fournisseurs de services financiers étrangers. Les modes 1 et 2 ne sont pas consolidés 
pour certains services financiers en raison des lois sur le contrôle des changes et des prescriptions 
en matière de licences.34 

4.43.  Aucun nouvel engagement sectoriel n'est ajouté à l'Accord par rapport à l'AGCS, bien que des 
améliorations soient apportées aux engagements existants. Pour l'assurance-vie, y compris les fonds 
de pension, le mode 3 est libéralisé et les modes 1 et 2 ne sont pas consolidés tant dans l'AGCS que 
dans l'Accord. Ces engagements s'appliquent également aux services d'assurance autre que sur la 
vie, avec une condition pour le mode 2 concernant l'achat d'assurance automobile obligatoire.35 
Aucune modification n'a été apportée aux services d'assurance maritime, d'assurance aérienne et 
d'assurance d'autres modes de transport, qui sont libéralisés dans le cadre de l'AGCS. Avec le retrait 

de la limitation concernant le traitement national pour les modes 1 à 3, la réassurance et la 

rétrocession sont entièrement ouvertes dans l'Accord. En outre, le mode 3 pour plusieurs services 
auxiliaires de l'assurance36 est entièrement libéralisé, tandis que les modes 1 et 2 ne sont pas 
consolidés tant dans l'AGCS que dans l'Accord. 

 
un tiers. Un fournisseur de services de réseaux privés qui souhaite connecter des lieux privés doit soit obtenir 
une licence de téléphonie vocale publique, soit faire appel à un fournisseur de téléphonie vocale publique 
titulaire d'une licence. 

34 Un certain nombre de restrictions à l'établissement ou à la résidence sont maintenues pour des 
raisons prudentielles. 

35 Les polices d'assurance automobile obligatoire doivent être souscrites en Israël auprès d'une 
compagnie d'assurance établie en Israël et agréée par le Commissaire israélien aux assurances. 

36 Services de consultation, services actuariels, services d'évaluation du risque et services de liquidation 
des sinistres. 
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4.44.  Les engagements partiels d'Israël au titre de l'AGCS concernant les services bancaires restent 
inchangés dans l'Accord.37 Ils consistent principalement à ouvrir le mode 3 à certaines conditions 
pour plusieurs services bancaires.38 Les engagements conditionnels selon les modes 1 et 239 sont 
pris pour les services relatifs aux prêts de tous types vi). Par ailleurs, le mode 3 est entièrement 
libéralisé pour quelques autres catégories de services, y compris tous les services de règlement et 
de transferts monétaires (viii), les instruments du marché monétaire (x.a), les devises (x.b) et les 

valeurs mobilières négociables (x.c). Toutefois, les engagements sans limitation pris concernant le 
mode 3 pour les services de conseil, d'intermédiation et autres services financiers auxiliaires (xvi) 
sont réduits dans l'Accord car il est interdit aux banques de fournir des conseils en matière 
d'acquisitions, de restructurations et de stratégies d'entreprise. Les services relatifs aux garanties 
et engagements (ix) et la fourniture et le transfert d'informations financières (xv) sont entièrement 
libéralisés. 

4.4.2.2.6  Services relatifs au tourisme et aux voyages 

4.45.  Les engagements partiels d'Israël concernant les services relatifs au tourisme et aux voyages 

ont été renforcés dans l'Accord. En supprimant la condition relative à l'accès aux marchés figurant 
dans l'AGCS pour le mode 3 et la limitation concernant le traitement national pour le mode 2, les 
modes 2 et 3 sont entièrement libéralisés pour les services d'hôtellerie. Des conditions et limitations 
similaires concernant le mode 3 pour les services d'agences de voyages, d'organisateurs touristiques 
et de guides touristiques ont également été retirées, ce qui a permis la libéralisation totale des 

modes 2 à 3 dans l'Accord. Les services de restauration (CPC 642-643) restent ouverts, comme dans 
l'AGCS. 

4.4.2.2.7  Services de transport 

4.46.  L'ensemble du secteur n'est pas consolidé dans le cadre de l'AGCS. Au titre de l'Accord, Israël 
prend des engagements partiels pour les services liés à l'entretien et à la réparation d'aéronefs et 
de leurs parties en ouvrant les modes 1 et 2 avec des conditions d'accès aux marchés mais pas de 
limitations concernant le traitement national pour le mode 3. Les systèmes informatisés de 

réservation des services de transport aérien sont libéralisés. Pour les services de transport routier, 
les modes 1 et 2 sont entièrement libéralisés, en laissant le mode 3 non consolidé pour plusieurs 

catégories40, tandis qu'un petit nombre d'autres catégories41 relevant de ce sous-secteur sont 
libéralisées. De même, les services auxiliaires de tous les modes de transport, en particulier les 
services de manutention des marchandises, sont entièrement libéralisés. 

4.4.2.2.8  Services de construction et services d'ingénierie connexes; services 

d'éducation; services de santé et services sociaux et services récréatifs, culturels et 
sportifs 

4.47.  Les secteurs ne sont consolidés ni dans l'AGCS ni dans l'Accord. 

 
37 Les chiffres romains entre parenthèses qui figurent après les catégories de services dans les services 

bancaires se rapportent aux définitions des catégories de services indiquées dans le paragraphe 5 de l'Annexe 
de l'AGCS sur les services financiers. 

38 Les conditions d'accès aux marchés relatives au mode 3 et les secteurs visés sont les suivants: les 
établissements non bancaires qui souhaitent recourir à des services relatifs à l'acceptation de dépôts et 
d'autres fonds remboursables (v), les prêts (vi) et le crédit-bail (vii) ne sont pas consolidés; les banques sont 
tenues de mener des activités exclusivement par l'intermédiaire de filiales pour des services liés à la 
participation à des émissions de tout type de valeurs mobilières (xi) et à la gestion d'actifs (xiii); les services 
de règlement et de compensation afférents à des valeurs mobilières sur la Bourse de Tel Aviv sont fournis 
uniquement aux membres de la Bourse qui souhaitent recourir à de tels services (xiv). 

39 Seuls les établissements bancaires agréés peuvent mener ces activités en tant que cambistes agréés. 
40 Transport de marchandises (transports de marchandises conteneurisées CPC 71233), transport de 

mobilier (CPC 71234), et transport de marchandises par véhicules à traction humaine ou animale (CPC 71263). 
41 Services d'entretien et de réparation de véhicules automobiles (CPC 6112), services de réparation de 

véhicules automobiles, remorques et semi-remorques, à forfait ou sous contrat (CPC 8867). 
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4.5  Dispositions réglementaires 

4.5.1  Réglementation intérieure 

4.48.  L'article 11.7 de l'Accord ressemble étroitement à l'article VI de l'AGCS. En outre, les Parties 
prévoient d'inclure dans l'Accord les nouvelles disciplines qui pourraient être convenues dans le cadre 
des négociations de l'AGCS sur l'article VI: 4. 

4.5.2  Reconnaissance 

4.49.  L'article 11.8, qui ressemble étroitement aux dispositions de l'article VII de l'AGCS, concerne 
la reconnaissance des fournisseurs de services. Les organismes professionnels des deux Parties 
négocient des accords pour la reconnaissance mutuelle de l'éducation, de l'expérience, des 
prescriptions, des licences ou des certifications. Lorsqu'une demande écrite est envoyée, la Partie 
qui la reçoit doit la transmettre à l'organisme professionnel compétent. Les progrès et les obstacles 
feront l'objet d'un rapport périodique au Comité mixte. Les retards dans les négociations ne seront 

pas considérés comme une violation des obligations ni ne tomberont sous le coup du chapitre 12 
(règlement des différends). 

4.5.3  Subventions 

4.50.  Il n'y a pas de disposition spécifique sur les subventions au titre du chapitre 11 (commerce 
des services); toutefois, ce chapitre vise certaines questions liées aux subventions. Par exemple, la 
Colombie se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure relative à l'octroi de subventions 
ou d'un soutien aux fournisseurs de services nationaux pour la plupart des services qu'elle a inscrits 

dans sa Liste. Les subventions sont exclues du chapitre 10 (investissement) (voir la section 4.5.5.2 ). 

4.5.4  Sauvegardes 

4.51.  L'Accord ne contient pas de disposition générale en matière de sauvegarde concernant le 
commerce des services. 

4.5.5  Autres 

4.5.5.1  Monopoles et fournisseurs exclusifs de services 

4.52.  Les dispositions relatives aux monopoles et fournisseurs exclusifs de services (article 11.11) 

reprennent celles figurant à l'article VIII de l'AGCS. 

4.53.  En vertu de l'article 11.12, les Parties reconnaissent en outre que certaines pratiques 
commerciales des fournisseurs de services, autres que celles qui relèvent des dispositions relatives 
aux monopoles et fournisseurs exclusifs de services peuvent limiter la concurrence et par là 
restreindre le commerce des services. Le paragraphe 2 de l'article 11.12 reprend les dispositions 
relatives aux pratiques commerciales énoncées à l'article IX de l'AGCS, y compris en ce qui concerne 

les consultations entre les Parties. 

4.5.5.2  Investissement 

4.54.  Le chapitre 10 régit les dispositions spécifiques relatives à l'investissement dans le cadre de 
l'Accord.42 Il exclut les opérations de la dette publique et certaines créances découlant de contrats 
ou de crédits commerciaux (article 10.1). Le chapitre s'applique aux investissements effectués par 
des investisseurs de la Partie d'origine sur le territoire de la Partie hôte, que ceux-ci existent au 
moment de l'entrée en vigueur de l'Accord ou qu'ils soient réalisés par la suite. L'article 10.3 prévoit 

la promotion et la protection des investissements que chaque Partie favorisera en créant un cadre 
favorable pour les investissements réalisés par les investisseurs de l'autre Partie tout en faisant en 
sorte que ces investissements bénéficient d'un traitement juste et équitable, ainsi qu'une pleine 

 
42 La notion d'"investissement" est définie au sens large comme englobant les biens meubles et 

immeubles, les droits de propriété intellectuelle, les droits qui découlent des parts sociales, des actions, des 
obligations garanties ou non, des créances liquides, des éléments incorporels et autres actifs et des 
concessions commerciales. 
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protection et de bonnes conditions de sécurité. Les dispositions du chapitre ne prévaudront pas sur 
le meilleur traitement qui pourrait être accordé aux investisseurs ou à leurs investissements en vertu 
des lois ou des obligations internationales de la Partie hôte (article 10.10). 

4.55.  L'article 10.6 garantit le droit qu'ont les investisseurs de transférer des capitaux, des 
rendements, des paiements et des recettes provenant de la vente d'investissements. Il énonce 
également les modalités et conditions de ces transferts, y compris le respect des obligations fiscales 

et financières. L'article 10.7 énonce les règles relatives à l'expropriation, en soulignant que les 
investissements ne devraient pas être expropriés sauf à des fins d'intérêt public et moyennant une 
indemnisation rapide, appropriée et effective. Les investisseurs des pays d'origine ayant subi des 
pertes dues à la guerre, aux conflits armés ou à des événements similaires sur le territoire de la 
partie hôte doivent être indemnisés et se voir offrir un traitement non moins favorable que celui qui 
est accordé aux investisseurs du pays hôte ou aux investisseurs de parties tierces, qui autorise le 

libre transfert des paiements. Les biens réquisitionnés ou les biens autres que de combat détruits 
par la Partie hôte doivent être restitués ou donner lieu à une indemnisation suffisante par des 
paiements librement transférables (article 10.8). En vertu des dispositions sur la subrogation 

figurant à l'article 10.9, si la Partie d'origine ou l'organisme désigné par celle-ci paie une indemnité, 
une garantie ou une assurance liée à un investissement effectué sur le territoire de la Partie hôte, 
cette dernière devra reconnaître le droit qu'a le pays d'origine de prendre en charge les droits, 
allégations et obligations des investisseurs par le biais de la subrogation. La Partie d'origine doit 

recevoir des paiements de la même manière que l'investisseur initial au regard de l'investissement 
et de son rendement. 

4.56.  L'article 10.11 décrit les exceptions que chaque Partie peut prévoir pour des intérêts essentiels 
de sécurité ou les mesures adoptées dans le secteur financier pour des raisons prudentielles, à 
condition que celles-ci soient prises de bonne foi et sur une base non discriminatoire. Les disciplines 
du chapitre 10 concernant le traitement juste et équitable n'obligent pas une Partie à accorder aux 
investisseurs de l'autre Partie les mêmes avantages fiscaux ou commerciaux prévus par des accords 

internationaux ou une législation fiscale distincts, ou ceux qui pourraient être établis à l'avenir par 
le biais d'unions douanières, d'accords de libre-échange ou de marchés communs. 

4.57.  En cas d'incompatibilités découlant des dispositions du chapitre 10 et d'autres chapitres de 

l'Accord, ce dernier prime dans la mesure de l'incompatibilité (article 10.15). Pour les 
investissements effectués pendant la durée de validité de l'Accord, les règles de ce dernier 
continueront de s'appliquer pendant les 10 ans suivant la dénonciation de l'Accord, et le droit 

international général s'appliquera par la suite (article 10.16). 

4.6  Dispositions sectorielles relatives au commerce des services 

4.6.1  Télécommunications43 

4.58.  L'annexe 11-D sur les télécommunications se fonde sur l'AGCS et son Annexe sur les 
télécommunications, y compris le document de référence du Groupe de négociation de l'OMC sur les 
télécommunications de base du 24 avril 1996 (ci-après dénommé le document de référence de 
l'OMC). Elle s'applique aux mesures affectant le commerce des services de télécommunication dans 

le cadre défini au chapitre 11 (commerce des services) mais pas aux mesures affectant les services 
de radiodiffusion ni à la distribution par câble d'émissions radiophoniques ou télévisuelles tels que 
les définissent les lois et réglementations des Parties (article 1). 

4.59.  À l'article 2, les disciplines relatives aux sauvegardes en matière de concurrence reprennent 
le paragraphe 1 du document de référence de l'OMC, les Parties convenant d'empêcher les principaux 
fournisseurs d'adopter ou de maintenir des pratiques anticoncurrentielles. Par ailleurs, comme au 
paragraphe 2 du document de référence de l'OMC, les Parties feront en sorte que les fournisseurs 

titulaires d'une licence pour les services de télécommunication bénéficient de droits d'interconnexion 
et que les tarifs d'interconnexion soient fondés sur les coûts ou réglementés. L'interconnexion sera 
négociée entre les fournisseurs de services et l'autorité compétente de la Partie pourra intervenir en 
cas de difficultés. 

 
43 Les articles mentionnés dans la présente section proviennent de l'annexe 11-D, sauf indication 

contraire. 
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4.60.  Les Parties conservent leur droit de définir leurs propres obligations en matière de service 
universel, mais d'une manière transparente, objective, non discriminatoire et non excessivement 
contraignante (article 4). 

4.61.  Les dispositions relatives aux procédures de licences, à un organisme de réglementation 
indépendant et aux ressources limitées sont également semblables à celles qui figurent dans le 
document de référence de l'OMC et doivent être objectives, transparentes et non discriminatoires 

(articles 6 et 7). Chaque Partie doit faire en sorte que les fournisseurs aient recours à un organisme 
de réglementation ou à un autre organe pertinent pour régler les différends, y compris ceux liés à 
l'interconnexion avec les principaux fournisseurs. Il peut être fait appel des décisions auprès d'un 
organe indépendant ou des tribunaux (article 8). Les Parties doivent aussi mettre à la disposition du 
public des renseignements portant sur l'accès et le recours aux réseaux et services publics de 
transport des télécommunications, y compris des détails sur les droits de douane, les spécifications 

techniques, les normes et les prescriptions pertinentes concernant l'équipement. 

4.6.2  Services financiers44 

4.62.  L'annexe 11-C sur le commerce des services financiers s'applique à tous les services financiers 
entre les Parties, par n'importe quel mode de fourniture tel qu'il est défini dans l'AGCS (article 1). 
Les dispositions de l'annexe 11-C reprennent étroitement l'Annexe de l'AGCS sur les services 
financiers. 

4.63.  Chaque Partie convient d'accorder aux fournisseurs de services financiers de l'autre Partie 

établis sur son territoire la possibilité d'utiliser les systèmes de règlement et de compensation 
exploités par des entités publiques et d'accéder aux facilités de financement et de refinancement 
officielles disponibles au cours d'opérations commerciales normales à la condition que le traitement 
national soit accordé45 (article 2). 

4.64.  L'exception d'ordre prudentiel prévue à l'article 3 fait écho à l'Annexe de l'AGCS sur les 
services financiers et autorise les Parties à adopter ou maintenir des mesures à des fins 
prudentielles, et notamment à protéger les investissements et à assurer la stabilité du système 

financier. Comme indiqué dans l'Annexe, une Partie doit ménager à l'autre Partie la possibilité de 

négocier si elle reconnaît les mesures prudentielles d'une tierce partie (article 4). 

4.65.  Les Parties autorisent le transfert d'informations sous forme électronique ou sous toute autre 
forme pour que les fournisseurs de services financiers puissent traiter les données, et ce tout en 
maintenant des mesures de protection des données personnelles, de la vie privée et des informations 
confidentielles (article 5). 

4.66.  L'article 6 prévoit des exceptions spécifiques pour les services exclusifs dans le cadre de plans 
de retraite publics ou de systèmes de sécurité sociale, sauf si la réglementation interne, autorise la 
concurrence d'entités publiques ou d'établissements privés; les activités ou mesures relatives aux 
politiques monétaires et en matière de crédit menées par les banques centrales ou les entités 
publiques; la fourniture d'activités ou de services qui font usage des ressources financières des 
Parties, conformément à la réglementation intérieure; et des limites sur les transferts par des 
établissements financiers ou des fournisseurs de services transfrontières pour protéger la sécurité 

et la solidité financière, pour autant que cela soit équitable et non discriminatoire. Cette disposition 
est toutefois sans préjudice de toute autre disposition de l'Accord qui permet à une Partie de 

restreindre les transferts. 

 
44 Sauf indication contraire, les articles auxquels il est fait référence dans la présente section sont ceux 

de l'annexe 11-C. 
45 Lorsqu'une Partie exige des fournisseurs de services financiers de l'autre Partie qu'ils adhèrent, 

participent, ou aient accès à un organisme réglementaire autonome, des bourses des instruments à terme et 
des marchés à terme, des organismes de compensation ou tout autre organisation ou association pour que les 
fournisseurs de services financiers d'une autre Partie offrent leurs services sur un pied d'égalité avec les 
prestataires nationaux, ou si la Partie offre à ces entités des privilèges ou des avantages spéciaux, la Partie 
doit faire en sorte que le traitement national soit accordé aux fournisseurs de services de l'autre Partie qui 
réside sur son territoire. 
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5  DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE L'ACCORD 

5.1  Transparence 

5.1.  Bien qu'il ne contienne pas de dispositions horizontales en matière de transparence, l'Accord 
comprend des dispositions spécifiques sur la transparence dans divers chapitres qui sont traitées 
dans les sections correspondantes des présentations factuelles. L'Accord garantit la confidentialité 
des renseignements conformément aux règlements des Parties et la protection des données et 

renseignements personnels. En conséquence, les Parties ne sont pas contraintes de fournir ou 
d'accorder un accès à des renseignements confidentiels dans les cas où cette divulgation ferait 
obstacle à l'application des lois, serait contraire à l'intérêt public, porterait préjudice aux intérêts 
commerciaux légitimes de personnes physiques ou morales, qu'elles soient publiques ou privées, y 
compris les fournisseurs de services tels qu'ils sont définis à l'article 11.2 (article 14.5). 

5.2  Paiements courants et circulation des capitaux 

5.2.  À l'exception des restrictions destinées à protéger la balance des paiements, les Parties 
n'appliqueront pas de restrictions aux transferts et paiements internationaux concernant les 
transactions courantes ayant un rapport avec leurs engagements spécifiques (article 11.13). De 
même, sans préjudice des droits de remédier aux difficultés de balance des paiements et de régler 
les problèmes de taux de change ou de politique monétaire, les Parties garantissent aux 
investisseurs (au titre du chapitre 10 "Investissement") de l'une ou l'autre Partie le droit de 
transférer sans restriction leurs capitaux, leurs recettes, leurs paiements aux termes de prêts 

étrangers, les paiements résultant du règlement d'un différend dans le cadre de l'article 10.12 
(différends relatifs aux investissements) et les salaires et les rémunérations reçus par des employés 
recrutés à l'étranger en relation avec un investissement (article 10.6). Les Parties réaffirment leurs 
droits et obligations résultant des Statuts du FMI, y compris l'utilisation de mesures de change. 

5.3  Exceptions 

5.3.1  Exceptions générales 

5.3.  À l'article 14.1, l'Accord incorpore mutatis mutandis les dispositions de l'article XX du GATT et 

de l'article XIV de l'AGCS, y compris ses notes de bas de page, pour ce qui concerne les exceptions 
générales applicables au commerce des marchandises, des services et de l'investissement. 

5.3.2  Exceptions en matière de sécurité 

5.4.  La disposition relative aux exceptions en matière de sécurité (article 14.2) reprend pour 
l'essentiel l'article XXI du GATT de 1994, l'article XIVbis de l'AGCS et l'article 73 de l'Accord sur les 
ADPIC. 

5.3.3  Fiscalité 

5.5.  L'article 14.3 traite des mesures fiscales. Exception faite de ce qui est prévu dans l'article, 
aucune disposition de l'Accord ne s'applique aux mesures fiscales.46 L'Accord n'interdit pas aux 
Parties de prendre des mesures pour assurer l'imposition effective et équitable de l'impôt direct, 
faire la distinction entre les contribuables en fonction de divers critères ou lutter contre l'évasion 

fiscale ou la fraude fiscale. Les Parties conservent leurs droits et obligations au titre de toutes 
conventions fiscales et en cas d'incompatibilité, ce sont les conventions fiscales qui priment. 

5.3.4  Sauvegardes concernant la balance des paiements 

5.6.  Bien que les Parties s'efforcent d'éviter l'imposition de restrictions à des fins de balance des 
paiements au titre de l'Accord, elles peuvent prendre des mesures de sauvegarde dans ce cadre 
pour remédier aux difficultés de balance des paiements résultant à la fois du commerce des 
marchandises et des services. Pour l'application de ces mesures dans le cas du commerce des 

 
46 L'article 2.3 (Traitement national) s'applique aux mesures fiscales dans la même mesure que 

l'article III du GATT de 1994 et ses notes interprétatives, et l'article 2.11 (droits de douane à l'exportation) 
s'applique aussi aux mesures fiscales. 
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marchandises, des dispositions du Mémorandum d'accord sur les dispositions du GATT de 1994 
relatives à la balance des paiements ont été adoptées dans l'Accord (article 2.4). De même, pour le 
commerce des services, les Parties réaffirment leurs droits et obligations en vertu de l'AGCS, pour 
lesquels elles incorporent les dispositions des paragraphes 1 à 3 de l'article XII de l'AGCS dans 
l'Accord, en les intégrant dans les dispositions du chapitre 11 (commerce des services). Si l'une ou 
l'autre des Parties adopte ou maintient de telles restrictions, elle en avise le Comité mixte dans les 

moindres délais (article 11.14). 

5.3.5  Autres exceptions 

5.7.  La restriction à l'importation de viande non casher en Israël n'est pas considérée comme une 
violation de l'Accord (article 14.4). 

5.4  Adhésion et dénonciation 

5.8.  Il n'y a pas de dispositions relatives à l'accession à l'Accord. Chaque partie peut dénoncer 

l'Accord par des notes diplomatiques écrites; la dénonciation prend effet le premier jour des six mois 
suivant la date de la notification (article 15.4). 

5.5  Cadre institutionnel 

5.9.  Le chapitre 13 (dispositions institutionnelles) établit un comité mixte qui est chargé de la 
gestion de l'Accord, de sa bonne exécution, et du traitement de diverses questions liées au 
commerce. Le comité peut aussi ouvrir des négociations pour poursuivre la libéralisation, 
recommander des amendements à l'Accord et modifier les règles spécifiques. Les Parties procèdent 

à des échanges de renseignements et tiennent des consultations au sein du Comité mixte. 
L'article 13.4 établit divers sous-comités comme il est indiqué dans d'autres sections de la 
présentation factuelle et des groupes de travail. Les coordonnateurs de l'Accord de libre-échange de 
chaque Partie facilitent la communication et le suivi des décisions du Comité mixte.47 

5.6  Règlement des différends 

5.10.  Sauf mention contraire dans une disposition spécifique de l'Accord, le chapitre 12 s'applique 
à tous les différends qui pourraient survenir concernant l'interprétation, l'application, le respect ou 

le non-respect des dispositions de l'Accord (article 12.2). Il permet à une Partie de recourir au 
règlement des différends si elle estime que les avantages qu'elle attend de l'Accord sont compromis 
ou annulés par les mesures de l'autre Partie, même si celles-ci ne sont pas explicitement 
incompatibles avec l'Accord. Les Parties peuvent aussi parvenir à une solution convenue d'un 
commun accord à n'importe quel stade du processus, qui se terminera après notification au Comité 
mixte (article 12.3). 

5.11.  L'article 12.7 laisse aux Parties le choix de l'instance juridictionnelle compétente entre l'Accord 
et d'autres accords internationaux dont elles sont signataires, y compris les Accords de l'OMC. Une 
fois que les procédures de règlement des différends ont été engagées dans l'une des deux instances, 
celle-ci doit être utilisée à l'exclusion de l'autre. La figure 5.1 ci-après résume les principales étapes 
du mécanisme de règlement des différends établi par l'Accord. 

 
47 Les Parties confirment que les réunions des comités n'ont pas encore été convoquées; toutefois, la 

première réunion du Comité mixte et de ses sous-comités doit avoir lieu au début de 2024. 
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Figure 5.1 Mécanisme de règlement des différends prévu par l'Accord 

 

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base de l'Accord. 

5.12.  Les Parties s'efforcent de régler tout différend relevant de l'Accord par le biais de consultations 
conformément à la procédure décrite à l'article 12.4. La conciliation et la médiation sont prévues 
conformément à l'article 12.5 et 12.6, respectivement. Si les consultations ne permettent pas de 
régler le différend, à la suite d'une demande présentée par la Partie plaignante (article 12.10), un 
tribunal arbitral composé de trois arbitres sera établi conformément à l'article 12.11. Il rendra une 

décision dans un délai de 90 jours (ou 120 jours s'il le juge nécessaire).48 La décision sera définitive 
et contraignante pour les Parties et sera mise à la disposition du public dans les 10 jours suivant la 
date à laquelle elle a été rendue sous réserve de la protection des informations confidentielles 
(article 12.13). 

5.13.  Dans les 30 jours suivant la date à laquelle la décision est rendue, la Partie défenderesse doit 

informer la Partie plaignante de son plan et de son calendrier de mise en conformité. S'il y a 
désaccord au sujet du délai de mise en conformité, le tribunal arbitral initial peut décider du 

calendrier dans les 40 jours suivant la présentation d'une demande en ce sens. Avant la date limite 
convenue, la Partie défenderesse doit également faire rapport sur les progrès accomplis dans la mise 
en œuvre des mesures visant à se mettre en conformité. Si elle estime qu'il est irréalisable de se 
conformer à la décision, une indemnisation temporaire est convenue ou, si aucun accord sur 
l'indemnisation n'est trouvé après 15 jours à compter de la date de notification, elle doit se conformer 
à la décision (article 12.15). 

5.14.  Si la Partie défenderesse ne se conforme pas à la décision ou à l'indemnisation convenue, la 
Partie plaignante peut suspendre certains avantages au titre de l'Accord après avoir notifié la 
suspension envisagée à la Partie défenderesse et au Comité mixte. La suspension vise à favoriser le 
respect de la décision, elle est temporaire et prend fin lorsque le problème est résolu, ou que les 
Parties parviennent à un accord sur la mise en conformité (article 12.16). S'il y a désaccord entre 
les Parties sur la mise en conformité ou la suspension prévue des avantages, elles peuvent porter la 
question devant le tribunal arbitral initial aux fins de règlement. Le tribunal doit rendre sa décision 

dans un délai de 30 jours pour les questions relatives à la mise en conformité ou à la suspension et 

de 50 jours si elle concerne les 2 (article 12.17). 

5.15.  L'article 10.12 énonce les procédures de règlement des différends relatifs aux investissements 
entre investisseurs d'une Partie et l'autre Partie. Dans un premier temps, il faut utiliser les voies de 
recours administratives locales non judiciaires si les lois de la Partie l'exigent, et si la question n'est 
pas réglée dans un délai de six mois, l'investisseur peut recourir à l'arbitrage. Les différends relatifs 
aux investissements sont d'abord traités dans le cadre de consultations et de négociations et, s'ils 

n'ont pas été réglés dans un délai de six mois, à la demande de l'investisseur, ils seront réglés par 
un tribunal compétent de la Partie hôte, par la conciliation ou par l'arbitrage par l'intermédiaire 
d'organismes internationaux tels que le Centre international pour le règlement des différends 

 
48 Pour les différends concernant les marchandises périssables ou saisonnières, le tribunal arbitral met 

tout en œuvre pour rendre sa décision dans les 45 jours (ou 75 jours dans des circonstances particulières). 

Qualification et code de conduite à l'intention des 
arbitres (article 12.9 and annexe 12-B) 

Examen de la conformité et suspension 
d'avantages (article 12.17) 

Consultations (article 12.4) 

Demande de constitution d'un 
tribunal arbitral (article 12.10) 

Procédures du tribunal arbitral 

(article 12.13 et annexe 12-A) 

Décision du tribunal arbitral 
(article 12.13) 

Mise en œuvre de la décision et 

indemnisation  

(article 12.15) 

Conciliation et médiation (article 12.5 et 12.6) 
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internationaux (CIRDI) ou la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI), selon les circonstances. Les différends doivent être soumis dans un délai de trois ans 
après la date à laquelle l'investisseur a pris connaissance ou aurait dû prendre connaissance de la 
violation. La décision est définitive et contraignante, et les frais peuvent être mis à la charge du 
demandeur si l'allégation est dénuée de fondement. 

5.7  Relations avec les autres accords conclus par les Parties 

5.16.  Les Parties réaffirment leurs droits et obligations réciproques au titre de l'Accord SPS de l'OMC 
et d'autres accords auxquels elles sont parties (article 1.2). 

5.17.  Le tableau 5.1 ci-après énumère les ACR, autres que l'Accord, qui ont été signés par les 
Parties, qu'ils aient ou non été notifiés. 

Tableau 5.1 Colombie and Israël: participation à d'autres ACR (notifiés et non notifiés, en 
vigueur) au 11 janvier 2024 

Nom de l'ACR Entrée en 
vigueur 

Champ 
d'application b) 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Disposition de l'OMC 
COLOMBIE 

Royaume-Uni-Colombie, Équateur 
et Pérou 

01/01/2021 M et S 2020 Article XXIV du GATT et 
article V de l'AGCS 

MERCOSUR - Colombie [AAP.CE 72] 20/12/2017 M 2022 Clause d'habilitation 

(Modifications)C 
UE - Colombie et Pérou - Accession 
de l'Équateur 

01/01/2017 M et S 2017 Article XXIV du GATT et 
article V de l'AGCS 

Costa Rica - Colombie 01/08/2016 M et S 2016 Article XXIV du GATT et 
article V de l'AGCS 

Corée, République de - Colombie 15/07/2016 M et S 2016 Article XXIV du GATT et 
article V de l'AGCS 

Alliance du Pacifique 01/05/2016 
(protocole 

commercial) 

M et S 2016 Article XXIV du GATT et 
article V de l'AGCS 

UE-Colombie, Équateur et Pérou 01/03/2013 M et S 2013 Article XXIV du GATT et 
article V de l'AGCS 

Colombie – République bolivarienne 
du Venezuela [AAP.C 28] 

19/10/2012 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications) C 

États-Unis - Colombie 15/05/2012 M et S 2012 Article XXIV du GATT et 
article V de l'AGCS 

Canada - Colombie 15/08/2011 M et S 2011 Article XXIV du GATT et 
article V de l'AGCS 

AELE-Colombie 01/7/2011 M et S 2011 Article XXIV du GATT et 
article V de l'AGCS 

Colombie-Triangle du Nord 
(El Salvador, Guatemala, Honduras)  

12/11/2009 M et S 2012 Article XXIV du GATT et 
article V de l'AGCS 

Chili - Colombie 08/05/2009 M et S 2009 Article XXIV du GATT et 
article V de l'AGCS 

MERCOSUR-Communauté andine (à 
l'exception de l'État plurinational de 
Bolivie et du Pérou) [AAP.CE 59] 

05/01/2005 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications)C 

Colombie - Cuba [AAP.CE 49] 14/07/2001 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications)C 

Association latino-américaine 
d'intégration (ALADI) - Accession de 
Cuba 

26/08/1999 M 1999 Clause d'habilitation 

CARICOM - Colombie [AAP.A25TM 
31] 

01/01/1995 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications) C 

Colombie – Panama 
[AAP.A25TM 29] 

01/01/1995 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications)C 

Colombie - Mexique 01/01/1995 M et S 2010 Article XXIV du GATT, clause 
d'habilitation et article V de 
l'AGCS 

ALADI - Semences [AAP.AG 2] 18/01/1993 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications)C 

Système global de préférences 
commerciales entre pays en 
développement (SGPC)  

19/04/1989 M 1989 Clause d'habilitation 
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Nom de l'ACR Entrée en 
vigueur 

Champ 
d'application b) 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Disposition de l'OMC 
ALADI - Biens culturels 
[AAR.CEYC 7] 

01/01/1989 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications)C 

Communauté andine (CAN) 25/05/1988 M 1990 Clause d'habilitationC 
Colombie – Nicaragua 
[AAP.A25TM 6] 

02/09/1985 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications)C 

ALADI - Préférences en faveur du 
Paraguay [AAR.AM 3] 

01/07/1984 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications)C 

ALADI - Accord régional de 
préférences tarifaires [AAR.PAR 4] 

01/07/1984 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications)C 

ALADI - Préférences en faveur de 
l'Équateur [AAR.AM 2] 

01/05/1983 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications)C 

ALADI - Préférences en faveur de 
l'État plurinational de Bolivie 
[AAR.AM 1] 

01/05/1983 M 2020 Clause d'habilitation 
(Modifications)C 

Association latino-américaine 
d'intégration (ALADI) 

18/03/1981 M 1982 Clause d'habilitation 

ALADI - Adhésion du Panama 03/05/2012 M Not notified 
Communauté andine 14/12/2006 S Not notified 

ISRAËL 
Royaume-Uni - Israël 01/01/2021 M 2020 Article XXIV du GATT 
Ukraine - Israël 01/01/2021 M 2021 Article XXIV du GATT 
Marché commun du Sud 
(MERCOSUR)- Israël 

23/12/2009 M 2019 Article XXIV du GATT 

Israël - Mexique 01/07/2000 M 2001 Article XXIV du GATT 
UE - Israël 01/06/2000 M 2000 GATT Art. XXIV 
Turquie - Israël 01/05/1997 M 1998 Article XXIV du GATT 
Canada - Israël 01/01/1997 M 1997 Article XXIV du GATT 
AELE-Israël 01/01/1993 M 1992 Article XXIV du GATT 
États-Unis - Israël 19/08/1985 M 1985 Article XXIV du GATT 
Protocole sur les négociations 
commerciales (PNC) 

11/02/1973 M 1971 Clause d'habilitation 

Émirats arabes unis - Israël 01/04/2023 M et S Non notifié 
Corée, République de - Israël 01/12/2022 M Non notifié 
Jordanie - Israël 19/04/1996 M Non notifié 
Panama - Israël 01/01/2020 M et S Non notifié 

a Dates de la première entrée en vigueur/application provisoire pour l'une au moins des Parties. 
b M signifie "commerce des marchandises" et S signifie "commerce des services". 
c Accord notifié en tant que modification du Traité de Montevideo de l'ALADI de 1980; la référence de 

l'ALADI figure entre crochets. De plus amples détails sont disponibles à l'adresse suivante: 
http://www.aladi.org. 

Source: Secrétariat de l'OMC. De plus amples renseignements sur ces accords et sur les dates spécifiques 
d'entrée en vigueur/d'application provisoire figurent dans la base de données de l'OMC sur les ACR: 
http://rtais.wto.org. 

5.8  Marchés publics 

5.18.  Le chapitre 9 de l'Accord s'applique aux marchés publics de biens ou de services énoncés à 
l'annexe 9-A qui dépassent les valeurs de seuil qui y sont fixées, ainsi qu'il est également indiqué 
dans le tableau 5.2 ci-après. Les valeurs de seuil sont similaires pour les deux Parties, si ce n'est 
que les seuils d'Israël pour les services de construction pour les entités sous-centrales et autres sont 

plus élevés que ceux de la Colombie. Israël est partie à l'Accord de l'OMC sur les marchés publics 

http://www.aladi.org/
http://rtais.wto.org/
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(AMP) et ses valeurs de seuil dans l'Accord et dans l'AMP sont les mêmes49, tandis que la Colombie 
a le statut d'observateur dans le cadre de l'AMP.50 

Tableau 5.2 Colombie and Israël: valeurs de seuil pour les marchés publics au titre de 
l'Accord  

Niveau des 
entités 

Colombie (millions de SDR) Israël (millions de SDR) 

Marchandises Services Construction  Marchandises Services Construction  

Centrales 0,13 0,13 8,5 0,13 0,13 8,5 
Sous-centrales 0,25 0,25 5,0 0,25 0,25 8,5 
Autres entités 0,355 0,355 5,0 0,355 0,355 8,5 

Source: Annexe 9-A de l'Accord. 
 

5.19.  Les dispositions du chapitre 9 ressemblent étroitement à celles de l'AMP de l'OMC de 2012.51 
Les Parties s'engagent à promouvoir la participation des micro, petites et moyennes entreprises 
(MPME) aux procédures d'appel d'offres en encourageant l'échange de renseignements, en 

encourageant les alliances commerciales et en soutenant la participation conjointe (article 9.19). En 

outre, elles conviennent de coopérer pour mieux comprendre les systèmes de passation des marchés 
publics de l'autre Partie et améliorer l'accès aux marchés, en particulier pour les MPME. La 
coopération porte sur l'échange de renseignements, la mise en place de communications 
électroniques, l'offre d'une assistance en matière de capacités aux fournisseurs et le renforcement 
des institutions publiques (article 9.20). 

5.20.  Comme il est indiqué à l'article 9.21, le Sous-Comité des marchés publics est établi pour 
évaluer la mise en œuvre du chapitre 9, coordonner les efforts de coopération et étudier 
l'élargissement du champ d'application du chapitre par voie de négociations. Si une Partie accorde 
des avantages supplémentaires à une tierce partie à l'avenir, elle est tenue d'engager des 
négociations, sur demande, avec l'autre Partie dans le but d'étendre réciproquement ces avantages 
au titre du chapitre 9 (article 9.22). Les Parties confirment que les dispositions du chapitre 12 
(règlement des différends) s'appliquent au chapitre 9. 

5.9  Droits de propriété intellectuelle (DPI) 

5.21.  L'Accord ne contient pas de dispositions en tant que telles sur les DPI, toutefois il y est fait 
référence aux droits et obligations des Parties au titre de l'Accord de l'OMC sur les ADPIC. Par 
exemple, au chapitre 10 (investissement) au titre de l'article 10.7 (expropriation), une Partie hôte 
peut autoriser l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle à condition que cette autorisation soit 
donnée conformément à l'Accord sur les ADPIC. 

5.10  Concurrence 

5.22.  L'Accord ne prévoit aucune disposition spécifique sur la concurrence. 

5.11  Environnement 

5.23.  L'Accord ne contient pas de dispositions spécifiques sur l'environnement. Toutefois, dans le 
préambule, les Parties conviennent de faire respecter l'Accord d'une manière compatible avec la 

 
49 Bien que les entités énumérées au niveau des gouvernements sous-centraux restent les mêmes, 

4 entités du gouvernement central et 10 autres entités énumérées dans les engagements au titre de l'AMP de 
l'OMC sont considérées comme ajoutées à la date d'entrée en vigueur des résultats de la renégociation de 
l'AMP pour Israël. En vertu de la même disposition, une entité du gouvernement central supplémentaire, 
l'"Agence pour les petites et moyennes entreprises", qui n'a pas été incluse dans l'AMP de l'OMC, sera ajoutée 
à l'Accord. Toutefois, Israël confirme que les listes d'entités au titre de l'Accord sont, pour l'essentiel, 
identiques à l'AMP révisé de 2012. L'"Agence pour les petites et moyennes entreprises" fait partie du Ministère 
de l'économie et est donc incluse dans les engagements d'Israël dans l'AMP révisé. 

50 Israël est partie à l'AMP de 1994 depuis le 1er janvier 1996 et a accédé à l'AMP de 2012 le 
6 avril 2014, et la Colombie a le statut d'observateur depuis le 27 février 1996. 

51 Les articles 9.1 à 9.18 portent sur les définitions, la portée, la sécurité et les exceptions générales, les 
principes généraux, les renseignements sur le système de passation des marchés, la publication des avis, les 
conditions de participation; l'enregistrement et la qualification des fournisseurs, les délais, les renseignements 
sur les marchés envisagés, la négociation, l'appel d'offres limité, les enchères électroniques, le traitement des 
soumissions et l'adjudication des marchés, la divulgation de renseignements, les renseignements fournis après 
l'adjudication des marchés et les procédures de recours internes. 



WT/REG468/1 

- 44 - 

  

protection et la conservation de l'environnement, la promotion du développement durable et 
l'engagement commun pris de renforcer la coopération en matière d'environnement. Elles se sont 
également engagées à ne pas assouplir leurs législations nationales respectives en matière 
d'environnement afin de promouvoir l'investissement (article 10.14) et de coopérer dans le domaine 
des technologies environnementales (article 5.2). 

5.12  Travail 

5.24.  L'Accord ne contient pas de dispositions générales relatives au travail sauf dans le cas du 
mode 4 du commerce des services (chapitre 11). 

5.13  Commerce électronique52 

5.25.  L'annexe B de l'Accord contient des dispositions sur le commerce électronique visant à 
favoriser la coopération et le dialogue entre les Parties sur des questions relatives au commerce 
électronique. Les Parties conviennent qu'il y a lieu de considérer les transmissions électroniques 

comme une fourniture de services conformément au chapitre 11 (commerce des services) et qu'elles 
ne seront pas assujetties à des droits de douane (article premier). 

5.26.  Reconnaissant les possibilités de renforcement des échanges offertes par le commerce 
électronique, les Parties s'engagent à faire en sorte que son administration et son développement 
soient conformes à leurs lois respectives et aux normes internationales de protection des données. 
Elles conviennent également de maintenir un dialogue sur les aspects réglementaires, tels que la 
reconnaissance des certificats de signature électronique, la responsabilité des fournisseurs de 

services intermédiaires, le traitement des communications non sollicitées, la protection des 
consommateurs et la promotion du commerce sans papier (article 2). En outre, l'article 3 garantit 
les droits des Parties sur la protection des données personnelles, tandis que la protection des 
consommateurs est traitée au titre de l'article 5. Les Parties s'efforcent également de mettre les 
documents relatifs à l'administration du commerce extérieur à disposition sous forme électronique 
et les acceptent comme étant équivalents aux versions papier (article 4). 

5.14  Petites et moyennes entreprises (PME) 

5.27.  Différents chapitres contiennent des dispositions visant à promouvoir et à soutenir les PME. 
Par exemple, au titre du chapitre 5 (Assistance technique et capacité commerciale), les Parties 
conviennent de coopérer pour promouvoir et développer les PME en soutenant le rôle du secteur 
privé, l'accent étant mis sur les PME (voir la section 5.15.1 ). De même, le chapitre 9 (marchés 
publics) vise particulièrement à faciliter la participation des PME aux marchés publics (voir la 
section 5.8 ). 

5.15  Autres 

5.15.1  Coopération 

5.28.  Le chapitre 5 de l'Accord vise à encourager la coopération en matière d'assistance technique 
et de renforcement des capacités commerciales entre les Parties afin d'optimiser la mise en œuvre 
de l'Accord et les avantages qu'il procure. Elles complètent les dispositions des autres chapitres de 
l'Accord. Les Parties conviennent de donner la priorité aux initiatives de coopération axées sur le 

renforcement des capacités commerciales, l'ouverture de débouchés pour le commerce et 

l'investissement, la promotion de la compétitivité et de l'innovation, la promotion du développement 
des PME et le soutien au rôle du secteur privé (en mettant l'accent sur les PME), dans le but de créer 
des alliances stratégiques qui contribuent à la croissance économique et au développement mutuels. 
L'article 5.2 couvre la coopération dans divers domaines tels que la technologie agricole, les 
télécommunications, la santé publique, l'innovation, la biotechnologie et les technologies 
environnementales. Les Parties peuvent utiliser différents instruments et modalités de coopération, 
tels que l'échange de renseignements, l'expérience, les meilleures pratiques, le renforcement des 

capacités et l'assistance technique, ainsi que la coopération triangulaire pour l'identification, 
l'élaboration et la mise en œuvre conjointe de projets. La coopération doit être dirigée par les points 

 
52 Tous les articles mentionnés dans cette section figurent à l'annexe B de l'Accord. 
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de contact désignés53 conformément à l'article 5.3. Les activités entreprises au titre du chapitre 5 
n'affectent pas les autres initiatives de coopération fondées sur d'autres instruments bilatéraux entre 
les Parties. 

 
53 Le point de contact désigné en Colombie est le chef de l'Office consultatif de planification sectorielle 

du Ministère du commerce, de l'industrie et du tourisme, tandis que pour Israël, c'est l'Administration du 
commerce extérieur du Ministère de l'économie. 
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ANNEXE 1 

INDICATEURS DE LA LIBÉRALISATION DES DROITS DE DOUANE ET DES 
POSSIBILITÉS D'ACCÈS AUX MARCHÉS DANS LE CADRE DE L'ACCORD 

1. Les tableaux A1.1 et A1.2 ci-après présentent l'élimination globale des droits de douane par 
les Parties dans le cadre de l'Accord et, en regard, les droits NPF pour l'ensemble des produits, puis 
pour les produits agricoles (chapitres 1 à 24 du SH) et pour les produits industriels (chapitres 25 

à 97 du SH). 

2. Comme le montre le tableau A1.1, la moyenne des droits NPF appliqués par la Colombie 
en 2020 était de 6% pour l'ensemble des produits, de 4% pour les produits industriels, et, 
pourcentage nettement supérieur, de 16,2% pour les produits agricoles. La part des lignes en 
franchise de droits était de 53,6% globalement, de 64,4% pour les produits industriels et de 1,5% 
pour les produits agricoles. À l'entrée en vigueur de l'Accord, en 2020, les droits appliqués aux 

importations en provenance d'Israël ont baissé pour s'établir à 4,8% globalement, et à 2,7% et 
14,7% respectivement pour les produits industriels et les produits agricoles. Cela a donné aux 
exportateurs israéliens une marge de préférence relative de 20% dans l'ensemble, de 32,5% pour 
les produits industriels et de 9,3% pour les produits agricoles. La part des lignes tarifaires en 
franchise de droits a augmenté pour atteindre 64,4% globalement et 75% et 13% respectivement 
pour les produits industriels et les produits agricoles. À la fin de la période d'élimination des droits 
en 2031, cette part augmentera encore pour atteindre 85,4% dans l'ensemble, et 99,8%1 et 15,4% 

pour les produits industriels et les produits agricoles, respectivement. 

Tableau A1.1 Colombie: indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels pour 
les importations en provenance d'Israël 

Origine des 

marchandises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 1 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 
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NPF 2020 6,0 13,0 53,6 16,2 16,5 1,5 4,0 11,1 64,4 

Israël 2020 4,8 13,5 64,4 14,7 17,0 13,0 2,7 11,0 75,0 

 2021 4,4 12,2 64,4 14,7 16,9 13,0 2,2 8,9 75,0 

 2022 3,9 11,1 64,7 14,6 16,8 13,1 1,7 6,9 75,3 

 2023 3,5 9,8 64,7 14,5 16,7 13,1 1,2 4,9 75,3 
 2024 3,0 11,6 73,7 14,5 16,9 14,5 0,7 4,9 85,9 

 2025 2,8 10,7 73,7 14,4 16,9 14,5 0,4 2,9 85,9 

 2026 2,6 15,3 83,2 14,4 16,8 14,5 0,1 5,2 97,3 

 2027 2,5 15,1 83,2 14,3 16,8 14,5 0,1 3,7 97,3 

 2028 2,5 14,8 83,2 14,3 16,7 14,5 0,1 2,1 97,3 

 2029 2,4 16,8 85,4 14,3 16,9 15,3 0,0 9,3 99,8 

 2030 2,4 16,8 85,4 14,3 16,8 15,3 0,0 9,1 99,8 

 2031 2,4 16,9 85,4 14,3 17,0 15,4 0,0 10,0 99,8 

Note:  La période de libéralisation tarifaire pour l'élimination des droits de douane va jusqu'en 2031, 
Toutefois, 8 lignes tarifaires font partie du système andin de fourchettes de prix (CNP), et la 
composante ad valorem des droits pour ces lignes tarifaires sera supprimée dans les 5 ans à compter 
de la 15ème année (2031), tandis que la composante variable du système d'APB pour ces lignes sera 
toujours maintenue. 

Source:  Estimations du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités 
colombiennes. 

3. Dans le cas d'Israël (tableau A1.2), la moyenne globale des droits NPF appliqués en 2020 était 
de 6,5%, de 2,7% pour les produits industriels et, pourcentage relativement plus élevé, de 25,7% 
pour les produits agricoles. La part des lignes tarifaires en franchise de droits était de 66,9% pour 

 
1 Les produits des chapitres 25 à 97 du SH sont considérés comme des produits industriels dans le 

tableau. Toutefois, selon la classification des produits agricoles et industriels au titre de l'Accord, les droits 
applicables à tous les produits industriels seront éliminés d'ici à la fin de la période d'élimination des droits de 
douane. 
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l'ensemble des produits, 71,1% pour les produits industriels et 46,8% pour les produits agricoles. À 
l'entrée en vigueur de l'Accord en 2020, le droit global appliqué aux importations en provenance de 
la Colombie est tombé à 4,2%, et s'est élevé à 0,1% et à 24,5%, respectivement, pour les produits 
industriels et les produits agricoles. Les exportateurs de Colombie ont ainsi bénéficié d'une marge 
de préférence relative de 35,4% dans l'ensemble, et de 96,3% et de 4,7% respectivement pour les 
produits industriels et les produits agricoles. La part des lignes tarifaires en franchise de droits a 

augmenté pour atteindre 89,7% globalement et 98,4% et 48,6% respectivement pour les produits 
industriels et les produits agricoles. À la fin de la période d'élimination des droits en 2024, cette part 
augmentera encore pour atteindre 90,9% dans l'ensemble, et 99,8% et 48,7% pour les produits 
industriels et les produits agricoles, respectivement. 

Tableau A1.2 Israël: indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels 
applicables aux importations en provenance du Colombie 

Origine des 

marchandises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 01 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit moyen Part des 

lignes 
tarifaires 

en 

franchise 

de droits 

(%) 

Droit moyen Part des 

lignes 
tarifaires 

en 

franchise 

de droits 

(%) 

Droit moyen Part des 

lignes 
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NPF 2020 6,5 20,2 66,9 25,7 50,6 46,8 2,7 9,4 71,1 

Colombie 2020 4,2 44,3 89,7 24,5 50,1 48,6 0,1 8,0 98,4 

 2021 4,2 43,9 89,7 24,4 50,1 48,6 0,1 4,9 98,4 
 2022 4,1 48,9 90,8 24,4 50,2 48,7 0,0 9,4 99,7 

 2023 4,1 48,9 90,8 24,4 50,2 48,7 0,0 7,9 99,7 

 2024 4,1 49,9 90,9 24,4 50,2 48,7 0,0 20,0 99,9 

Source:  Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités israéliennes et la BDI 
de l'OMC. 

4. Le tableau A1.3 présente les possibilités d'accès aux marchés pour les 25 principaux produits 

d'exportation (au niveau de la sous-position du SH) d'Israël sur le marché colombien, qui ont 

représenté 55,7% de ses exportations totales en 2017-2019. Ces sous-positions/lignes tarifaires du 
SH relevaient de 81 lignes tarifaires en 2020, dont 61 lignes étaient déjà en franchise de droits sur 
une base NPF. Dès l'entrée en vigueur de l'Accord en 2020, 11 lignes ont été libéralisées pour les 
importations d'Israël. Une ligne tarifaire supplémentaire a été libéralisée en 2022, et toutes les 
autres lignes ont été libéralisées en 2024 (6 lignes), 2026 (1 ligne) et 2029 (1 ligne). 

Tableau A1.3 Colombie: Possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour les 
25 principaux produits exportés par Israël, toutes destinations confondues 

Principaux produits exportés par Israël 
en 2017-2019 

Conditions d'accès aux marchés 
d'importation de la Colombie 

Numéro du SH et désignation 
du produit 
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710239 Diamants 18,7 0,0 1        
300490 Médicaments 5,4 7,9  7 6 1     
854231 Circuits intégrés 

électroniques 
3,7 0,0 1        

710231 Diamants non industriels 3,5 0,0 1        
880330 Parties d'avions ou 

d'hélicoptères 
3,2 0,0 1        

300390 Médicaments  2,8 5,0  2 2      
293359 Composés hétérocycliques 1,9 0,0 7        
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Principaux produits exportés par Israël 
en 2017-2019 

Conditions d'accès aux marchés 
d'importation de la Colombie 

Numéro du SH et désignation 
du produit 
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901890 Instruments et appareils 
pour la médecine, la 
chirurgie ou l'art vétérinaire 

1,6 2,5 1 1 1      

310590 Engrais minéraux ou 
chimiques 

1,5 0,0 3        

851762 Appareils pour la réception, 
la conversion et la 
transmission 

1,4 0,0 3        

820900 Plaquettes, baguettes, 
pointes et objets similaires 
pour outils 

1,3 0,0 2        

854370 Machines et appareils 
électriques 

1,2 0,0 4        

380893 Herbicides  1,2 0,0 5        
271020 Huiles de pétrole 1,1 0.0 1        
851770 Parties de postes 

téléphoniques d'usagers, 
téléphones pour réseaux 
cellulaires et pour autres 
réseaux sans fil 

1,0 0,0 1        

903149 Instruments, appareils et 
machines optiques de 
mesure ou de contrôle 

0,8 0,0 3        

271019 Huiles moyennes et 
préparations 

0,7 0,3 16 1 1      

392690 Articles en matières 
plastiques et articles en 
d'autres matières des 
n° 3901 à 3914  

0,7 10,0 1 8 1  5 1 1  

844319 Machines et appareils 
servant à l'impression 

0,7 0,0 2        

901819 Appareils 
d'électrodiagnostic 

0,6 0,0 1        

880390 Parties de véhicules aériens 
et de véhicules spatiaux 

0,6 0,0 1        

854239 Circuits intégrés 
électroniques 

0,6 0,0 1        

842482 Appareils mécaniques pour 
l'agriculture ou l'horticulture 

0,5 1,3 3 1   1    

844391 Parties et accessoires de 
machines et d'appareils 
servant à l'impression 

0,5 0,0 1        

903082 Instruments et appareils 
pour la mesure ou le 
contrôle des disques ou des 
dispositifs à 
semi-conducteur 

0,5 0,0 1        

 
Total  55,7  61 20 11 1 6 1 1 - 

Source:  Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités colombiennes et la 
base de données Comtrade de la DSNU. 

5. De même, le tableau A1.4 ci-après présente les possibilités d'accès aux marchés pour les 
25 principaux produits d'exportation de la Colombie (au niveau de la sous-position du SH) en Israël, 

qui représentaient 79% de ses exportations totales en 2017-2019. Ces 25 sous-positions du SH 
étaient représentées par 54 lignes tarifaires en 2020, dont 39 lignes étaient déjà en franchise de 
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droits sur une base NPF. Les droits applicables aux importations en provenance de la Colombie pour 
8 des 15 lignes demeurant passibles de droits ont été éliminés à l'entrée en vigueur de l'Accord 
en 2020. Les sept lignes tarifaires toujours passibles de droits se rapportent aux véhicules à moteur, 
aux fleurs coupées, aux fongicides et aux portes, les droits NPF appliqués sur ces lignes allant de 4 
à 10% en 2020. 

Tableau A1.4 Israël: possibilités d'accès au marché au titre de l'Accord pour les 25 

principaux produits exportés par la Colombie, toutes destinations confondues 

Principaux produits exportés par la Colombie 
en 2017 -2019 

Conditions d'accès aux marchés 
d'importation d'Israël 

Numéro du SH et désignation du produit 
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270900 Huiles de pétrole et huiles de 
minéraux bitumineux, brutes 

31,6 0,0 2    

270112 Houille bitumineuse 15,3 0,0 1    
090111 Café 5,9 0,0 1    
271019 Huiles moyennes et préparations 4,2 0,0 13    
710812 Or 3,8 0,0 1    
271012 Huiles légères et préparations 2,5 0,0 4    
080390 Bananes, fraîches ou sèches 2,1 72,0  2  2 
270400 Cokes et semi-cokes de houille 1,9 0,0 1    
060319 Fleurs et boutons de fleurs, frais, 

coupés 
1,8 10,0  2 1 1 

720260 Ferronickel 1,2 0,0 1    
151110 Huile de palme, brute 0,8 0,0 1    
060311 Roses et leurs boutons, frais, 

coupés 
0,8 10,0  1  1 

870323 Voitures de tourisme 0,8 4,4 3 5 5  
390410 Poly[chlorure de vinyle] 0,7 0,0 1    
390210 Polypropylène 0,7 0,0 1    
210111 Extraits, essences et concentrés de 

café 
0,6 0,0 1    

060312 Œillets coupés frais et boutons 0,6 10,0  1  1 
170199 Sucres de canne ou de betterave et 

saccharose chimiquement pur 
0,6 0,0 2    

740400 Déchets et débris de cuivre 0,5 0,0 1    
300490 Médicaments  0,5 0,0 1    
380892 Fongicides 0,4 4,0 2 1 1  
761010 Portes 0,4 10,0  1 1  
170490 Sucreries 0,4 2,0 1 1  1 
060314 Chrysanthèmes et leurs boutons, 

frais, coupés 
0,4 10,0  1  1 

390230 Copolymères de propylène 0,4 0,0 1     
Total  79,0  39 15 8 7 

Source:  Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités israéliennes, la BDI de 
l'OMC et la base de données Comtrade de la DSNU. 
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ANNEXE 2 

1. Les tableaux A2.1 et A2.2 ci-après présentent des renseignements détaillés sur les contingents 
tarifaires appliqués par les Parties dans le cadre de l'Accord. 

Tableau A2.1 Colombie: contingents tarifaires au titre de l'Accord 

Codes du SH Dans le cadre de l'Accord Taux NPF 2020 
(taux hors 

contingent) 
Taux 

contingentaires 
Quantité (t) 

0603110000 0% 500  5% 

0603191000, 0603192000 0% Contingent global de 250 tm 5% 

0603193000, 0603194000 0% Contingent global de 250 tm 5% 

0603199010, 0603199090 0% Contingent global de 250 tm 5% 

0910999000 0% 200 10% 

1702301000*, 
1702302000*, 1702309000* 

0% Contingent global de 100 tm 5% 
20% + SAFP 

1901101000, 1901109100, 
1901109900 

0% Contingent global de 100 tm 15% 

1902300000 0% 100  15% 

1905320000, 1905400000 0% Contingent global de 500 tm 15% 

2007991100, 2007991200, 
2007999100, 2007999200 

0% Contingent global de 300 tm 15% 

2105001000, 2105009000 0% Contingent global de 150 tm 15% 

2103902000, 2103909000 0% Contingent global de 200 tm 15% 

* Produits visés par les contingents tarifaires de l'OMC. 

SAFP:  Système andin de fourchettes de prix 

Source:  Sur la base de données communiquées par les autorités colombiennes. 

Tableau A2.2 Israël: contingents tarifaires au titre de l'Accord 

Codes du SH Dans le cadre de l'Accord Taux NPF 2020 
(taux hors contingent) 

Taux 
contingentaires 

Quantité (t) 

02011000, 02012000, 02013000 0% Contingent global 
de 500 tm 

12% + 6,50 NSI/kg  

04021020* 0% 100 162% 

04022120* 0% 100 212% 

0404109000, 0404900000 0% Contingent global 
de 100 tm 

40% 

0406902000* 
0406903000* 
0406909000* 

0% Contingent global 
de 300 tm 

8,25 NSI/kg 
3,99 NSI/kg 
7,95 NSI/kg 

06031100 0% 500 10% 

06031200 0% 250 10% 

06031400 0% 250 10% 

06031990 0% 250 10% 

0703109100, 0703109900 0% Contingent global 
de 100 

0,75 NSI/kg mais pas plus 
de 298% 

0803109000, 0803909000 0% Contingent global 
de 100 

8% 

08043010 0% 500 4,41 NSI/kg mais pas plus 
de 25% 

08045020 0% 300 1,23 NSI/kg mais pas plus 
de 85% 
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Codes du SH Dans le cadre de l'Accord Taux NPF 2020 
(taux hors contingent) 

Taux 
contingentaires 

Quantité (t) 

08071100 0% 100 0,43 NSI/kg mais pas plus 
de 102% 

08072000 0% 100 2,43 NSI/kg mais pas plus 
de 85% 

* Produits visés par les contingents tarifaires de l'OMC. 

Source: Sur la base de données communiquées par les autorités israéliennes. 

__________ 
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